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I Introduction  

A Déroulement de la mission 
La mission NIVMER04 était planifiée au cours de la rotation TAAF du Marion Dufresne II de 
décembre 2003 (départ de la Réunion le 02 décembre 2003, retour à la réunion le 30 
décembre 2003). Cette rotation comportait des arrêts logistiques de longue durée sur chacun 
des districts : Crozet, Kerguelen, Amsterdam-Saint-Paul pour permettre les opérations 
logistiques, en particulier de ravitaillement des bases. Ces escales longues sont à mettre à 
profit pour les opérations de marégraphie (réinstallation du marégraphe de Crozet) et de 
géodésie (installation d’une station provisoire à Kerguelen).  

B Thématique scientifique 
Le niveau de la mer est un index majeur de la variabilité dynamique et thermodynamique de 
l’océan aux différentes échelles de temps. 
Aux échelles saisonnières à interannuelles, les fluctuations climatiques sont gouvernées, 
pour une très large part, par les échanges entre l’océan Tropical et l’atmosphère. Comme le 
niveau moyen de la mer intègre le champ de densité vertical, il peut ainsi être considéré 
(combiné à une information sur la salinité) comme une mesure du contenu thermique de 
l’océan et, plus particulièrement dans les régions tropicales, comme un index de la 
profondeur de la thermocline. Son observation permet donc de déterminer et de suivre 
l’évolution de l’état climatologique de l’océan, et d’identifier les caractéristiques de la 
propagation d©événements baroclines de basse fréquence, dont El Niño est l’illustration la 
plus spectaculaire. 
Aux échelles saisonnières, interannuelles à décennales, l’état thermodynamique de l’océan 
est lié à la circulation océanique globale, dans ses trois dimensions, et les gradients 
horizontaux du niveau moyen de la mer donnent en surface la composante géostrophique de 
cette circulation. L©observation de la topographie de l©océan et ses variabilités constitue donc 
une approche dont l©intérêt est désormais bien établi. Sur les bords ouest des océans, où les 
courants géostrophiques sont les plus intenses (Gulf Stream, Kuro Shivo, Courant du Brésil, 
Courant des Aiguilles,...), les écarts entre les niveaux instantanés et le géoïde sont de l’ordre 
du mètre sur des distances de l’ordre de 100 km, et leurs fluctuations, en particulier celles 
saisonnières, sont clairement identifiables sur les enregistrements marégraphiques et 
altimétriques. Il en est de même pour les tourbillons de méso échelle, dont les signatures 
sont typiquement de la dizaine de centimètres sur quelques centaines de kilomètres. A 
l©échelle globale, la faisabilité de l©observation de la topographie de l©océan n©était pas 
évidente : les pentes à mesurer sont très faibles, de l’ordre de 10-6. Mais les analyses des 
données altimétriques des missions TOPEX / POSEIDON et ERS1/2. ont apporté la preuve 
de cette faisabilité, et les résultats démontrent tout l©intérêt de cette observation de la 
topographie de l©océan, pour identifier et aider à comprendre les mécanismes en jeu dans la 
dynamique et la thermodynamique de l©océan, aux échelles saisonnières et interannuelles. 
Aux échelles séculaires, enfin, la variation du niveau moyen des océans est reliée aux 
grandes oscillations climatiques que l’injection accélérée de gaz dans l’atmosphère est en 
train de perturber, par effet de serre. L’élévation actuelle du niveau de la mer, globalement 
estimée de l’ordre de 15 cm à 20 cm sur ce dernier siècle, risque de s’accélérer. L’étude de 
l’évolution à long terme du niveau de la mer vise donc à détecter une signature de cette 
perturbation. 
Ce paramètre est relativement "facile" à observer in situ. D©où la mise en place à la fin des 
années 1980, d©un réseau coordonné d©observation des variations du niveau de la mer, à 
l©instigation de la Commission Intergouvernementale d©Océanographie de l©UNESCO : le 
réseau GLOSS (Global Sea Level Observing System). D©où aussi le développement de 
l©altimétrie satellitaire. C©est dans ce contexte que le réseau ROSAME a été implanté dans 
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l’Océan Indien et l’Océan Antarctique, comme sous-ensemble de ce réseau mondial, et dans 
la perspective des programmes altimétriques satellitaires franco-américain T/P, et européen 
ERS1/2. NIVMER est le programme scientifique qui exploite les données collectées par le 
réseau ROSAME. 
Le programme scientifique NIVMER répond à trois objectifs scientifiques principaux : 
�  Une contribution au traitement et à la validation des mesures altimétriques satellitales. En 

ce qui concerne le traitement de ces données, notre apport concerne l©étude des marées 
à l©échelle mondiale. Il est en effet impératif d’éliminer la contribution des marées du 
signal altimétrique pour accéder aux signatures de la circulation générale océanique, et 
pour étudier la réponse régionale du niveau de la mer aux forçages météorologiques, 
dans le voisinage des sites d©implantation des stations d©observation. En ce qui concerne 
la validation des mesures altimétriques satellitaires, les stations du réseau ROSAME 
apportent des données de contrôle particulièrement précieuses car elles sont situées 
dans une zone où les observations in situ sont rares et difficiles, et où les conditions 
météo océaniques intervenant dans la détermination des corrections environnementales 
des altimètres sont particulièrement sévères. 

�  L©étude de la variabilité du courant Circumpolaire Antarctique, par mesure directe de la 
pente de la surface de l’océan, entre les îles Crozet, Kerguelen et Amsterdam, et entre 
Hobart, Macquarie et Dumont d’Urville, et en synergie avec les mesures altimétriques 
satellitaires, 

�  L’observation des variations à long terme (séculaires) du niveau de la mer dans l’Océan 
Indien Sud. 

Mis en place dans le cadre de WOCE, ce réseau répond maintenant aux objectifs de 
CLIVAR visant l©étude des variabilités interannuelles à décennales de l©océan. Un des 
objectifs étant d’observer l©évolution séculaire du niveau de la mer, soulignons que ce réseau 
est appelé à être maintenu sur un très long terme. 

C- Objectifs de NIVMER 
Comme il a été écrit plus haut, le niveau de la mer est une composante fondamentale 
observable de la variabilité de la dynamique océanique, aux différentes échelles de temps. 
Le programme “NIveau de la MEr ” (NIVMER) contribue à exploiter l’observation de ce signal 
à l’échelle globale, dans l’étude dynamique du climat. Des stations marégraphiques 
mesurant le niveau de la mer ont été mises en place sur le domaine des Terres Australes et 
Antarctiques Françaises : 
Sur le district de Crozet ; 
Sur le district de Kerguelen ; 
Sur le district de Saint Paul – Amsterdam ; 
En Terre Adélie à la base Dumont d’Urville. 
 
Le programme scientifique de NIVMER s’articule autour de quatre objectifs : 
- Obtenir des données de niveau de la mer en milieu hostile ; 
- Contribuer à la validation et à l’exploitation des mesures altimétriques satellitaires, incluant  
l’étude des marées océaniques ; 
- Contrôler la variabilité du Courant Circumpolaire Antarctique (CCA) ; 
- Observer les variations séculaires du niveau de la mer de manière absolue 
 
Cette dernière thématique s’articule autour de l’observation marégraphique elle-même et de 
la mise en référence dans un système de référence terrestre international (actuellement 
l’ITRF2000, International Terrestrial Reference Frame 2000, réalisé à partir de mesures long 
terme de plusieurs techniques de géodésie spatiale comme le GPS, le VLBI, le SLR, LLR et 
DORIS). Il s’agit d’obtenir des variations absolues du niveau des mers dans un système 
géocentrique en mesurant de manière continue les déplacements verticaux des repères 
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marégraphiques, qui fournissent une nouvelle référence. La mise en place de ce 
référencement absolu passe par l’installation, à proximité immédiate de chaque repère de 
marée, d’une station GPS permanente qui sera calculée ensuite de manière automatique 
dans le réseau IGS (International GPS Service). Outre les applications marégraphiques, la 
mise en place de telles stations dans des endroits aussi isolés que les TAAF répond à de 
nombreux intérêts scientifiques : densification du système de référence ITRF, mesure des 
déplacements tectoniques, d’un éventuel rebond post-glaciaire, surveillance météo des 
variations du contenu intégré en vapeur d’eau de l’atmosphère. 
Pour des raisons financières et logistiques, la mise en place de stations GPS permanentes à 
proximité de marégraphes côtiers ne peut avoir lieu lors la campagne NIVMER 04. L’objectif 
comprenait comme lors de Nivmer03 le rattachements des divers repères de marée aux 
repères géodésiques (en particulier piliers GPS Nivmer), la prise de contact avec le 
personnel IPEV et TAAF pour les aspects logistiques de l’installation.   

D Bilan de l’existant et récapitulatifs des objectifs de campagne NIVMER 04 
�  Crozet  
Le marégraphe côtier ayant été arraché par une tempête en 2001, l’objectif prioritaire de 
la campagne NIVMER04 était la réinstallation d’un nouveau marégraphe. Malgré la 
violence des tempêtes sur le site de l’ancien marégraphe, et la proximité d’une rivière 
aux crues fréquentes, le nouveau marégraphe doit être installé sur le même site mais sur 
une structure neuve. Le mouillage et le débarquement du Marion Dufresne se font 
systématiquement sur cette baie ce qui conditionne l’accès rapide au marégraphique.  
Un pilier géodésique prévu pour des mesures GPS a été installé en 1994 sur les 
hauteurs de la baie, à côté du tournant principal de la route menant de la plage à la base-
vie. Les objectifs de NIVMER04 à Crozet étaient, par ordre de priorité : 
�  Installation du nouveau marégraphe côtier et mise en fonctionnement. Cette 

opération elle-même est de nature à occuper la quasi-totalité du temps d’escale 
prévu (de 48 à 72h).  

�  Mesure GPS sur le pilier géodésique existant (durée suffisante pour permettre un 
calcul en ligne de base à partir des stations IGS les plus proches (Kerguelen, 
Hartebeestoek, Davis et Mawson, au moins 1500 km)). 

�  Rattachement entre le pilier Nivmer et le nouveau marégraphe par techniques 
spatiales (de préférence) ou terrestres (en fonction du temps et du temps). 

�  Discussion et « préparation » de l’installation d’une station permanente. 
�  En mer, relevage du marégraphe CRO02 (qui n’a pas été effectué pendant Nivmer 

03) et mouillage du marégraphe CRO04. 
�  Kerguelen 
Le marégraphe côtier fonctionne de manière satisfaisante. Une station GPS permanente 
installée et maintenue par les CNES fonctionne également de manière continue sur la 
base CNES (près de la station DORIS) depuis 1995. Cependant, cette station GPS 
n’apparaît pas satisfaisante pour une mise en référence du marégraphe : elle en est 
éloignée de plusieurs km, est installée sur des remblais et rien ne garantit un 
comportement similaire à celui du socle du marégraphe.  
Comme à Crozet, un pilier géodésique a été installé en 1994 à Port aux Français à 
proximité immédiate du marégraphe, derrière le hangar TAAF du port. Les objectifs de 
NIVMER04 à Kerguelen étaient : 
�  Relevage, et entretien du marégraphe côtier CLS/ARGOS en place. 
�  Mesure d’une session GPS sur le pilier géodésique existant. Cette session n’a pas 

besoin d’être longue puisque le calcul en ligne de base peut être fait à partir de la 
station CNES située à quelques km (2h suffisent). Cependant, il est intéressant de 
profiter du temps d’escale pour opérer le plus longtemps possible et éprouver la 
stabilité du pilier (obtenir une mesure concurrente de celle du site CNES). 
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�  Rattachement par nivellement entre le marégraphe et le pilier géodésique. Ce 
rattachement a déjà été effectué en janvier 2001 par P. Verges (IGN),  en janvier 
2002 et 2003 par H. Thomas et Ph. Bourzeix (SHOM), et en novembre 2003 par F. 
Boldo (IGN). 

�  Si possible, installation d’une station semi permanente (qq. mois) sur le pilier Nivmer : 
l’entretien de cette station serait confié aux VOCs géophy sur base et les données 
déchargées et ramenées par une rotation ultérieure (avril ou septembre).  

�  Saint-Paul 
�  Relevage, entretien et remplacement du marégraphe côtier. 
�  Il n’existe pas de pilier ou autre structure géodésique sur l’île. De plus, sa situation 

isolée, l’absence d’alimentation électrique et de télécommunication interdisent 
l’installation d’une vraie station permanente. On peut par contre envisager d’installer 
un site de type semi permanent : pilier à centrage forcé et cabane susceptible 
d’abriter le récepteur GPS, installé en autonomie maximum à l’aide de plusieurs 
batteries, panneaux solaires et éolienne, et relevé tous les ans. Ce type d’installation 
a été testé dans les Transantarctic Mountains en Antarctique, avec une durée de 
fonctionnement moyenne de 5 à 6 mois, la consommation des récepteurs GPS ayant 
encore diminué depuis lors. Les objectifs géodésiques de NIVMER03 consistaient 
essentiellement au repérage d’un site possible pour l’installation d’un tel dispositif. 

�  Amsterdam 
Il n’existe pas de marégraphe côtier à Amsterdam, NIVMER04 ne comportait donc pas 
d’opérations nécessitant un débarquement. 

�  Relevage du marégraphe AMS03, et mouillage du nouveau marégraphe AMS04. 
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II Transit Paris – Crozet 
Mardi 2 décembre 2003 
Arrivée sur le Marion Dufresne II au Port (La Réunion) vers 11h30 (heure locale soit TU +3). 
L’heure locale sera ensuite décalée au fur et à mesure de la progression vers l’Est : TU+4 à 
Crozet, TU + 5 à Kerguelen et Amsterdam – Saint-Paul.  
Regroupement et organisation du matériel pour le travail à bord dans l’après midi. Le 
container 9 m3 contenant le matériel Nivmer est placé sur la plage arrière bâbord, en pontée 
accessible, ainsi que les deux lests pour les mouillages CRO04 et AMS04 et la caisse bois 
Nivmer (n° 66606). Une réunion de concertation et de rappels sur le programme de la 
mission a lieu avec Thierry Perhillo (OPEA, TAAF) et Yves Frenot (Directeur Scientifique 
IPEV). Appareillage pour Crozet, puis Kerguelen, St Paul et Amsterdam vers 17h.  

 
Mercredi 3 décembre 2003 
Début du travail de préparation des mouillages CRO04 et AMS04. Les cages destinées à 
contenir les marégraphes sont extraites du container et amarrées sur le pont arrière. Le 
matériel de bureau, le capteur à pression destiné à CRO04 et le matériel géodésique sont 
transposés dans le PC scientifique. La ligne de mouillage déjà préparée et non utilisée au 
cours de Nivmer03 (pas de remplacement du mouillage CRO02 en janvier 2003 pour cause 
de gros temps) est sortie de la caisse bois et amarrée sur le pont arrière. Restent ensuite 7 
boules de verre Benthos et demi coques Nokalon correspondantes, pour pouvoir assembler 
une seconde chaîne de mouillage (AMS04). Ces flotteurs sont démontés et vérifiés, la 
visserie corrodée est changée. 
Prévoir de la visserie Inox A4 M10x30 avec rondelles et écrous Nylstop (4 jeux vis /écrou et 
8 rondelles par flotteur). 
Début de dépression dans l’après midi qui rendent les opérations de pontée moins 
confortables. Les lests destinés aux deux mouillages CRO04 et AMS04 sont déplacés vers 
le centre du pont arrière. Ils sont de fabrication différente, et leur centrage n’est pas 
identique. L’étrier de celui qu’on appellera le « nouveau » lest est centré par rapport à 
l’emplacement des largueurs, alors que celui du lest « ancien » est décalé latitudinalement 
(voir figure 1). Le lest utilisé pour la préparation du mouillage CRO04 est celui désigné par 
« ancien » et il faudra tenir compte de ce décentrement dans le réglage de la chaîne de 
largage. 

Il est impératif de faire placer le matériel nécessaire au travail à bord (préparation des 
mouillages, configuration et vérification du matériel utilisé lors des débarquements, 
récupération et dépouillage des mouillages en place) en pontée accessible, avec 
suffisamment de dégagement pour pouvoir travailler autour, et à proximité d’une grue 
(test de lests et mise à l’eau). 
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Figure 1 : Cage du marégraphe CRO04 installée sur un lest de type « ancien », avec étrier 
décalé par rapport à l’axe des largueurs. 

Jeudi 4 décembre 2003 
Temps plus calme que la veille. Tests des largueurs avec la commande à distance TT300 et 
la dalle acoustique de bord, installation dans la cage. Des anodes sont installées sur le haut 
des largueurs. On utilise le lest « ancien » avec l’emplacement de l’étrier décentré et un 
étrier court (de conception ancienne). Un morceau de chaîne de 17 maillons de fer forgé est 
ajusté entre l’étrier retenant le lest et les anneaux de largage (voir figure 2). La chaîne est 
recouverte d’un morceau de gaine Tricoflex afin de l’isoler d’un contact avec la cage et de 
l’étrier, un bout de sécurité est par ailleurs passé dans la chaîne.  
Les différents matériaux métalliques en présence doivent être très soigneusement isolés les 
uns des autres afin d’éviter toute corrosion.  
 

 

Figure 2 : Test en tension de la cage de CRO04 sur le lest. 
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Des essais de levage à la grue sont effectués afin de régler le serrage de l’étrier de façon à 
ce que les pieds de la cage ne sortent des coupelles que de 0,5 à 1 cm lorsque l’ensemble 
est en tension.  
La deuxième ligne de mouillage (chaîne, flotteurs Nokalon avec boules de verre, anneaux de 
mise à l’eau et d’attache d’un chien), destinée à AMS04, est gréée et amarrée.  
 
Vendredi 5 décembre 2003 
Belle journée, temps calme propice aux opérations de pont. Les chiens destinés aux deux 
mouillages CRO04 et AMS04 sont fabriqués à partir de bout de 15m de polypropylène de 16 
mm. Y sont ajoutés 2 petits flotteurs Nokalon (voir figure 3) et une boule en aluminium, en 
tête de mouillage, afin de pouvoir localiser la chaîne de mouillage au sondeur. Les boucles 
aux extrémités des deux chiens (fixation sur les chaînes) sont réalisées par épissures (merci 
au bosco).  
 

 
 

Figure 3 : Chiens destinés à l’extrémité des chaînes de mouillage de CRO04 et AMS04 

 
Le cadre de fixation du marégraphe échelle WLR8 (SN 1928) destiné à CRO04 est fixé sur 
la cage avec des vis M10x50 en Inox A4, une rondelle plate en plastique, une rondelle plate 
en Inox, et un écrou Nylstop. Le haut du cadre est assuré avec de la garcette. Le 
marégraphe est mis en essai de mesure pour la nuit avec une période d’échantillonnage de 
15 minutes.  
Le matériel  GPS destiné aux mesures et rattachements lors des débarquements de Crozet 
et Kerguelen est testé sur la DZ – en particulier le récepteur Trimble 5700, neuf, qui doit être 
laissé à Kerguelen comme deuxième station semi permanente sur le pilier Nivmer à 
proximité du marégraphe. 
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Samedi 6 décembre 2003.  
Résultats des tests de la nuit sur le capteur à pression échelle WLR8 (SN 1928) : le 
marégraphe fonctionne correctement. C’est aussi l’occasion de se familiariser avec le 
nouveau logiciel échelle (5059) d’extraction et de traitement des données. Préparation du 
matériel (nouveau marégraphe, outils d’installation, matériel de géodésie) pour le 
débarquement de Crozet. Dans le but de rattacher directement le marégraphe côtier au pilier 
Nivmer par GPS, nous envoyons un fax à Crozet (H. Perau et R. Bellec) en leur demandant 
de faire fabriquer une plaquette permettant d’installer une antenne GPS sur la nouvelle 
structure du marégraphe. Il leur est aussi demandé de vérifier le bon état de la vis du pilier 
Nivmer (corrosion).  
 
Dimanche 7 décembre 2003 
Arrivée à Crozet. Débarquement repoussé au lendemain pour cause de mauvaises 
conditions météo : vent s’établissant de 30 à 50 nœuds, interdisant le décollage de 
l’hélicoptère. Allées et venues en face de la Baie du Marin. Ce retard raccourcit d’autant la 
durée du débarquement et risque de compromettre les opérations scientifiques prévues à 
terre.   
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III District de Crozet 
Opérations du 08/12/2003 et 09/12/2003 
 
Lundi 8 décembre 2003 
Débarquement en hélicoptère sur la base Alfred Faure en début de matinée (accueil 
Romuald Bellec et Henri Perau). Le matériel est débarqué par hélicoptère dans une caisse 
bois, puis descendu au pilier Nivmer et à la plage en tracteur. Il se confirme que la passerelle 
permettant de traverser la rivière pour accéder à l’emplacement du marégraphe depuis la 
plage n’a pas pu être installée. Le matériel destiné à la mise en place du nouveau 
marégraphe, ainsi que le matériel géodésique pour le rattachement, devront donc être 
acheminés de l’autre côté de la rivière en la traversant avec des cuissardes. Cela ralentit 
l’installation et peut se révéler dangereux si la rivière augmente en débit. 
 
Opérations marégraphiques :  

 

 
 

Figure 4 : Structure du marégraphe installée dans la Baie du Marin, Crozet 

 
Le châssis en acier galvanisé conçu pour accueillir le tube marégraphique, ainsi que le tube 
proprement dit, ont été installés par H. Perau et R. Bellec avant l’arrivée de la mission. Ces 
derniers rejoignent le MDII pour y travailler durant la durée de l’OP. Nous bénéficions par 
contre de l’aide efficace de deux VOCs pendant toute la journée.  
Le matériel est acheminé prés de la caisse étanche et au pied de l’antenne Argos. Le câble 
porteur du câble électrique qui relie le marégraphe à la station d’émission, située juste en 
dessous du mât Argos, est mis à terre. L’antenne Argos en place et son câble étant 
compatibles avec le nouveau matériel, ils sont laissés en place. Le nouvel équipement 
apporté sera stocké sur base et servira de rechange. 
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Durant l’après-midi, station et piles AD6840 (2 séries/2parallèles) sont installées dans le 
caisson étanche qui accueillait déjà l’ancienne station marégraphique Mors : 
 

           
Figure 5 : Branchement des piles AD6840 sur la station marégraphique PM36 de la société 
ELTA 

 
Un test est effectué en reliant le marégraphe (à proximité) pour voir si la station n’a pas 
souffert du voyage : après avoir effacé et mis en service la carte mémoire, nous la mettons à 
l’heure. La tension indiquée par la station est de 16.7V et la pression atmosphérique est de 
1012.6 hPa. L’Id Argos de la station est 14350 et nous la recevons bien par le récepteur 
Argos et le PC qui décode les données (programme DOS Bancd.exe+décodage Marée) qui 
sont installés dans une cabane sur la plage en vue directe de l’antenne.  
 

 
 

Figure 6 : Test du programme de décodage Argos dans l’abri de la plage 

 
Nous effectuons une mesure du marégraphe (WLR8 / 1593) qui donne une température de 
11.640°C, une pression de 1004,24 hPa et une salinité nulle. Puis nous déroulons le câble 
du marégraphe jusqu’au débarcadère et nous effectuons une autre mesure de vérification. 
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Noir 
Rouge Rouge 

Rouge Rouge Noir 

Noir 

Station PM36 



Marie Noëlle BOUIN NIVMER04 : Rapport de Mission Antoine GUILLOT 
IGN N/O Marion Dufresne 2 du 28 Décembre 2003 DT INSU-CNRS 

 19/78 

Le marégraphe est ensuite glissé dans le puits à l’aide de 2 bouts - le câble kevlar prévu à 
cet effet ne permet pas de glisser verticalement le marégraphe dans le tube. Une solution 
sera à apporter pour la prochaine mission, l’expérience a montré que le bout va se recouvrir 
d’algues. Le mauvais temps et la nuit venant, nous fixons provisoirement le câble électrique 
sur le câble porteur 1,50 m au dessus du sol pour qu’il ne soit pas abîmé par les éléphants 
de mer. La station est mise en route et  les données montrent une hauteur d’eau 
(satisfaisante) de 1,9 m. 
  
 
 
Opérations géodésiques :  
 
Le pilier Nivmer, situé dans le tournant de la route descendant d’Alfred Faure à la plage fait 
l’objet d’une session de mesure comme lors de Nivmer03. Le début des mesures a lieu à 
04h30 TU (08h30 HL), avec un récepteur Leica 530 et une antenne permanent Margolin 
Choke Ring adaptée Leica 504 (voir fiche d’observation et rapport de calcul en annexe, et 
Figure 7 pour la photo de la station en situation). Le capuchon métallique recouvrant la vis 
au sommet du pilier avait été détruit et remplacé par un bouchon plastique destiné à éviter la 
corrosion (aux bons soins de J. permanent, VOC Geophy). Ce bouchon a pu être ôté 
aisément et la vis est en excellent état. Par contre, lors de l’installation d’une balise DORIS 
sur la base Alfred Faure en novembre 2003, le pilier Nivmer a été utilisé pour des 
rattachements et des réserves ont été formulées sur 1- sa stabilité 2- le bon état de la 
plaquette métallique supportant la vis.  
 

 
 

Figure 7 : Station GPS en place sur le pilier Nivmer, baie du Marin, Crozet. 

 
Concernant la stabilité du pilier, aucun signe évident de vibration ou petit déplacement ne 
nous est apparu lors de notre passage. Par contre, une des extrémités de la plaquette 
triangulaire montre des signes de fendillements (décollement des feuillets qui la compose) 
sans que cela ne menace la position ou la stabilité de la vis servant de repère.  
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Figure 8 : Antenne GPS Trimble Zephyr en place sur la nouvelle structure marégraphique, 
Crozet. Le repère de marée se trouve sur l’ancienne structure au premier plan.  

 
Pour le rattachement du site du nouveau marégraphe, la priorité est donnée au GPS : les 
opérations d’installation du marégraphe demandent du temps et mobilisent du personnel, et 
compte tenu des distances, il est hasardeux de commencer un rattachement par géodésie 
terrestre. Cela permet de plus de tester les masques (réception des satellites) sur le site du 
marégraphe.  
La plaquette métallique mise en place sur la structure marégraphique par les personnels 
IPEV de la base n’est pas aux bonnes cotes pour l’installation directe de l’antenne GPS, il 
faudra donc l’adapter avant de commencer les mesures. Le rattachement direct se fait au 
moyen d’un récepteur Trimble 5700 et d’une antenne Zephyr Geodetic de 11h10 TU à 14h30 
TU (15h10 HL à 18h30 HL, voir fiche d’observation en annexe avec relevé de masques, 
rapport de calcul et Figure 8). Ce rattachement direct permet d’aborder la question de 
l’emplacement du GPS permanent à installer : si les calculs GPS sur ce site donnent des 
résultats satisfaisants, il devrait être possible d’installer la station permanente directement 
sur la structure du marégraphe. Plusieurs raisons font préférer le site du pilier Nivmer : les 
masques sont malgré tout importants, ce site est extrêmement exposé puisque le 
marégraphe précédent – et sa structure – avaient été arrachés par une tempête. L’accès au 
site est peu aisé, même si la passerelle est en place (rochers glissants) et les animaux 
(éléphants de mer, manchots) y sont beaucoup plus nombreux qu’auprès du pilier Nivmer. 
Le repère principal de marée, situé au pied de l’ancienne structure, n’a pas été rattaché à la 
structure nouvelle par manque de temps. Par ailleurs, la configuration du site rend ce 
rattachement par nivellement direct assez délicat : les rochers près des structures 
marégraphiques se transforment rapidement en falaises, et ne sont pas propices à 
l’installation d’un trépied.  
Le 8 décembre au soir, le temps s’est dégradé et la tempête (pluies abondantes et vent 
violent) se poursuit toute la nuit. 
 
Mardi 9 Décembre 2003 : 
 
Les conditions météo sont toujours extrêmement mauvaises : la pluie est tombée toute la 
nuit, et se poursuit jusqu’en fin de matinée. Des ruisseaux se sont formés, se déversant dans 
la rivière du Marin. Au niveau de la plage, le débit de cette rivière est trop important pour 

Repère de marée  

Antenne GPS 
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qu’on puisse envisager de la traverser à gué comme la veille : la hauteur d’eau est grande et 
le courant risquerait de nous emporter. La station marégraphique est vérifiée : les 
enregistrements se sont poursuivis toute la nuit, relayés par le récepteur Argos. A titre 
d’exemple, la mesure de 6 heures TU indique une hauteur d’eau de 1 m. La trame Argos 
indique une tension batterie de  8V (beaucoup trop faible). L’intervention sur site est 
programmée pour l’après midi, le temps devant s’améliorer d’après les prévisions. La 
matinée est utilisée pour ranger le matériel et préparer le minimum d’équipement pour 
l’intervention de la journée. La session GPS sur le pilier Nivmer s’est poursuivie sans accroc 
jusqu’à 12h30 TU (16h30 HL). En fin de matinée, nous apprenons que l’embarquement est 
prévu pour 17H en hélicoptère afin d’appareiller en direction du mouillage CRO02.  
Le compte rendu de l’intervention est fait avec les personnels IPEV de la base (H. Perau et 
R. Bellec, de retour du MDII). En accord avec eux, nous renonçons à intervenir sur le 
marégraphe dans l’après midi, ils se chargeront eux-mêmes des finitions et de la 
sécurisation du site. La documentation de l’ancienne station marégraphique (Mors) est 
récupérée au labo Geophy. L’embarquement par hélicoptère a lieu vers 17hHL, 
l’appareillage vers CRO02 en début de soirée. Le temps est maintenant assez calme. 

 
Mercredi 10 Décembre 2003 : 
 
Opération de récupération du mouillage CRO02 :  
Cette opération est impérative, puisque le mouillage n’a pu être relevé lors de Nivmer03 pour 
des raisons météorologiques et logistiques. Le capteur est en place depuis 2 ans et risque 
d’être rapidement à court de mémoire et d’énergie. Le MDII arrive sur zone à 4H30HL et  le 
point est fait avec la passerelle et le bosco : le vent souffle à 35-40 noeuds et la mer est forte 
avec 4 m de creux (force 8). Le relevage est possible mais risqué : les conditions de mer 
rendent délicate l’opération de crochetage de la chaîne de mouillage directement depuis le 
bord. Par ailleurs, l’état de la mer est trop mauvais pour que l’on puisse utiliser une annexe 
en cas d’échec. Il existe donc un risque (faible) pour le mouillage remonte en surface mais 
ne puisse être ramené à bord. Le MDII passe à la verticale du mouillage et l’interrogation 
acoustique des largueurs donne des résultats positifs. La visibilité étant bonne, nous 
décidons de déclencher le largage.  
 

 
 
 
 
 

Liste du matériel laissé à Crozet dans une cantine bleue intitulée « NIVMER / 
Marégraphe » qui devra ensuite se trouver au bâtiment échelle (à vérifier) : 
 

- 2 cartons de 2 piles AD6840 de remplacement, 
- un carton avec l’accastillage pour haubaner le mât, 
- un sachet de visserie de fixation et fermeture du tube marégraphique M12 

(rondelles plates en plastiques et en  inox, des écrous et de la tige filetée), 
- un kit de réparation du tube marégraphique en fibre, 
- la documentation de la nouvelle station marégraphique PM36, 
- une antenne Argos AV402 et sa visserie de fixation sur le mat, 
- un câble de 10 m pour l’antenne Argos, 
- une cartouche de mastic silicone Rotabond. 
- Mât Argos à l’extérieur de la cantine 

Coordonnées du mouillage :   
CRO02 : 46°33.13’S / 051°47.20’E 
Sonde : 192 m, 
Marégraphe WLR8 N° 1827, échantillonnage 30’ 
Largueurs : AR661B2S N° 714 et RT661B2S N° 441 (12 kHz)  
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Le MDII prend alors position à 800 m au vent du mouillage. Une 1ère interrogation du largueur 
montre que nous sommes à portée acoustique (838 m) et qu’il est possible de larguer. Un 
1er ordre ne donne pas de réponse mais un 2ème donne une réponse et une exécution de 
largage à 1H30 TU. Le mouillage apparaît en surface droit devant au bout de quelques 
minutes. Il est repêché rapidement avec la grue avant tribord. 
 

 
 

Figure 9 : Récupération du mouillage CRO02 depuis la grue de bord (tribord avant). 

 
Opération de mouillage de CRO04 :  
La chaîne de mouillage est assemblée sur la plage arrière et mise à l’eau à 02H22 TU à la 
position suivante : 
 

 
Largueur  108 Code TT301 Largueur  449 Code TT301 
Armement 0496 Armement 0360 
Pinger  ON 0447 Pinger  ON 0347 
Pinger  OFF 0448 Pinger  OFF 0348 
Largage 0455 Largage 0355 
 

CRO04 : 46°32.827’S / 051°47.318’E vers des fonds de 200m,  à 800 m au 
nord est du mouillage relevé. 
Marégraphe WLR8 N° 1928, échantillonnage 30’ soit 774 jours d’autonomie (théorie) 
Largueurs : AR861B2S N° 108 et RT861B2S N° 349 (12 kHz) : 
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Figure 10 : Mise à l’eau de CRO04 depuis la plage arrière. 

 
Le mouillage CRO02 est nettoyé à la haute pression. La cage est recouverte d’algues très 
fines. Mis à part cela, tout le matériel est en très bon état. Les seules traces d’oxydation sont 
situées au niveau de la cage et sur les crochets des largueurs au niveau des anneaux (voir 
Figure 12); celles-ci auraient probablement pu être évitées s’il y avait eu des anodes sur les 
largueurs. L’après-midi, le marégraphe et les largueurs sont rentrés dans la labo humide et 
nettoyés. Les traces d’oxydation sont enlevées au Scotch-Brite. 
 

 
 

Figure 11 : Position du mouillage CRO04 

CRO04 
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Figure 12 : Nettoyage de la cage de CRO02 (gauche) et traces d’oxydation sur les largueurs 
(droite) 
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IV Transit Crozet - Kerguelen. 
Jeudi 11 Décembre 2003 : 
 
Le marégraphe de CRO02 (WLR8 N°1827) est arrêté à 07H20TU et sa DSU qui indique 
168988 mots est vidée. L’horloge montre un retard de 11 minutes et 12 secondes. 
Les piles des largueurs sont changées; la tension des anciennes est de 1.4V, celle des 
nouvelles de 1.6V. 
Les largueurs sont montés sur la cage d’AMS04 dans l’après-midi. 
Les données GPS enregistrées à Crozet sont déchargées, transformées en format RINEX 
(logiciel Asrinexo) et contrôlées à l’aide de Ashv2, Ashv, Bshow et Teqc. Elles se révèlent de 
bonne qualité malgré un PDOP parfois élevé (jusqu’à 7). Ceci est dû plus à la situation 
géographique qu’à la présence de masques. 
 
Vendredi 12 Décembre 2003 : 
 
Arrivée au nord des îles Kerguelen par la baie de l’Oiseau et la pointe de l’Arche. Au 
mouillage dans la baie, une descente à terre à Port Christmas est organisée. 



Marie Noëlle BOUIN NIVMER04 : Rapport de Mission Antoine GUILLOT 
IGN N/O Marion Dufresne 2 du 28 Décembre 2003 DT INSU-CNRS 

 26/78 

V District de Kerguelen. 
 
Samedi 13 Décembre 2003 : 
 
Arrivée au petit matin à Port aux Français. Une station GPS Leica 530, assortie d’une 
antenne CR Leica 504 est installée sur le pont supérieur avant au dessus de la passerelle, à 
l’aide d’un trépied aluminium. Elle est alimentée par batterie dans un premier temps, puis 
raccordée au secteur depuis le local de machinerie du monte-charge. Cette station doit 
rester à bord durant les opérations maritimes du MDII sur le district. Elle doit permettre 
d’obtenir les variations de la surface moyenne le long des traces du MDII, à condition de 
pouvoir corriger les mesures à partir des variations de marée enregistrées par le 
marégraphe. La fréquence d’enregistrement est de 2s. Ces données cinématiques ont de 
plus un intérêt méthodologique : elles reflètent les mouvements propres et les variations 
d’attitude du bateau.  
Nous débarquons en hélicoptère dans la matinée mais le container 9 m3 n’est déchargé qu’à 
midi. Il est déposé sur le quai le long de la flottille à l’abri des directions principales des vents 
(voir Figure 13). 

 

 
 

Figure 13 : Container Nivmer en place sur le quai du marégraphe à PAF (Port aux Français). 

 
Les opérations extérieures (entretien de la station marégraphiques et géodésie) débutent 
immédiatement, le temps étant prévu moins clément pour le lendemain.  
 
Opérations de marégraphie :  
 
Cette année, il n’est pas prévu de changer le capteur qui a été mis en place en janvier 2003 
(WLR7 N° 1352). L’Id Argos de la station de PAF est 14719. 
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Le récepteur Argos reçoit difficilement la station (Id 14719) lorsqu’il est installé à l’entrée du 
hangar tout proche. Il est alors monté au bâtiment L2 (IPEV) sur le bord d’une fenêtre où il 
est en vue directe sur le marégraphe. Les messages sont bien reçus et décodés sous le 
format Marargos. 
 

 
 

Figure 14 : Récepteur Argos en test et PC de décodage installés au bâtiment L2 (IPEV) 

Essais de la station avant arrêt : 
- La tension prise au multimètre sur le bornier (fils noir et bleus) est de 15.96 V, 
- L’horloge a une avance de 45 secondes, 
- Autotest : OK 
- Les Paramètres Techniques indiquent n’importe quoi :  

Tension panneau : 0.3 V  
Tension batterie : 8 V, 
Température : 39.6°C 

- Mesure : T=260<=>6.10°C, Pmer=572160<=>11.813 dbar, 
S=421<=>30.96mmho/cm, Bpressure=1015.9 mbar ce qui donne une hauteur 
d’eau de 1.65 m à 9H30 TU (14H30 locale). Le modèle du SHOM indique une 
hauteur de 1.80 m. 

La station est arrêtée à 9H45TU (14H45 locale). La mémoire DSU indique 42201 mots.  
Les piles sont changées. La station est remise en route à 11H10 TU (16H10 locale) 

Essais de la station après la remise en route : 
- Tension bornier : 16.97V, 
- Mise à l’heure du PC, 
- Autotest : OK, 
- Paramètres techniques : Vpanneau=0.4V, Vbatt=8V, 
- Envoi du fichier de configuration KER03 avec le logiciel STM.exe. 
- Mesure : la station plante (problème de synchronisation) pendant cette 1ère mesure 

et oblige à l’éteindre et à la rallumer et refaire la procédure ci dessus. 
Le connecteur série montre des traces d’oxydation très certainement à cause de l’air 
salin. 
T=253<=>5.86°C, Pmer=571412<=>11.511 dbar, S=420<=>30.89mmho/cm, 
Bpressure=1014.5 mbar ce qui donne une hauteur d’eau de 1.36 m à 11H30 TU 
(16H30 locale). Le modèle du SHOM indique une hauteur de 1.50 m. 
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Opérations de géodésie :  
Visite au bâtiment Geophy (proche des locaux CNES) dans la matinée. La station GPS 
permanente CNES de Kerguelen fonctionne parfaitement, mais l’antenne est orientée au 
Sud, ce qui est contraire aux standards internationaux. Aucune documentation ne permet de 
savoir depuis quand cette orientation est biaisée.  
Un récepteur temporaire Leica 530, avec antenne permanent Margolin adaptée Leica est 
installé sur le pilier Nivmer, et alimenté sur batteries. Il doit permettre de réitérer la mesure 
de rattachement effectuée durant Nivmer03, et donc d’avoir une première estimation du 
déplacement du point. Il peut de plus servir de station de référence pour un calcul 
cinématique des données enregistrées à bord du MDII. L’échantillonnage est de 2s, et 
l’enregistrement débute à 11h30 TU soit 16h30 HL (voir fiche d’observation et rapport de 
calcul en annexe). Hauteur d’antenne et procédure d’installation sont semblables à la 
session Nivmer03. 
 

 
 

Figure 15 : Station GPS Leica  en session sur le pilier Nivmer, PAF, Kerguelen. 

 
Dimanche 14 décembre 2003 : 
 
Journée pluvieuse et venteuse. Nous la passons au bâtiment Geophy pour : 
 

�  Vérifier le câble qui est composé du côté PC d’une prise SUBD 9 points (1 à 9) 
femelle  et du côté station d’un connecteur Souriau femelle 6 points (A à F) 
référencée 851 06J 10-6 S50. Trois points sont reliés à savoir 2 vers A, 5 vers B et 3 
vers C (ce que confirme Michel permanent par Mail). Le connecteur DB9 montrant 
des traces d’oxydation est changé. 

�  Faire le point sur la documentation et le matériel Nivmer présent à Geophy : aucune 
trace ! 

�  Mettre à jour ce rapport. 
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Lundi 15 décembre 2003 : 
 
Belle journée prévue par la météo dont on va profiter pour faire du travail à l’extérieur. 
 
Opérations de marégraphie :  
La marée basse est à 9HL et Antoine va dès 8 HL au marégraphe afin de piquer la rouille et 
donner une couche de peinture sur la structure métallique. Le temps est maussade mais il 
ne pleut pas. Ce travail est  fini en début d’après-midi. 
Marie-Noëlle fait le point avec les VOC Geophy (Philippe Caillol et Vincent) sur le protocole 
de lecture de l’échelle de marée : la moyenne de lectures espacées de 10s pendant 4 
minutes autour de l’heure ronde pendant un cycle de marée, soit 12 heures, au rythme d’une 
fois par mois devrait permettre de recaler le marégraphe en absolu (voir la fiche de protocole 
en annexe). 
 

         
 

Figure 16 : Tube marégraphique repeint (gauche) et échelle de marée dans le puits 
marégraphique (droite), PAF, Kerguelen. 

 
Opérations de géodésie :  
Les rattachements entre les différents repères géodésiques et de nivellement situés à 
proximité du marégraphe et de l’échelle de marée sont effectués par nivellement direct (voir 
le rapport d’opérations en annexe). Les résultats obtenus sont cohérents avec ceux obtenus 
par la mission de rattachement SHOM (janvier et février 2003) et par les rattachements 
effectués par F. Boldo lors de son passage (installation et maintenance des balises DORIS, 
novembre 2003). De plus, des rattachements par GPS sont effectués entre le pilier Nivmer 
(station Leica, installée le 13/12) et le repère de marée situé à proximité du marégraphe (voir 
figure 17) d’une part, et le pilier Nivmer et le repère fondamental de marée, à proximité de 
l’échelle de marée. Le matériel utilisé est un récepteur Trimble 5700 avec antenne Zephyr 
Geodetic, et les horaires de session sont de 05h30 à 08h20 TU (soit 10h30 à 13h20 HL) et 
de 08h50 à 10h30 TU (soit 13h50 à 15h30 HL), respectivement – voir fiches d’observations 
et rapports de calcul en annexe.  
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Nous souhaitons laisser sur place le matériel GPS Trimble 5700 sous forme de station semi 
permanente (jusqu’à mars ou avril 2004), sur le pilier Nivmer. Le fait de disposer de 
quelques mois d’observations continues permettrait d’obtenir une série temporelle 
comparable à celle de la station CNES, et éventuellement de détecter des mouvements 
différentiels entre les deux sites. Une reconnaissance des sites possible pour l’emplacement 
définitif d’une station permanente a lieu dans l’après midi avec A. Lamalle (Responsable de 
la Logistique Scientifique à PAF) et D. Fleury. Il semble qu’un site à proximité immédiate de 
l’échelle de marée soit préférable au site actuel du pilier Nivmer, pour des raisons 
logistiques : la seule possibilité d’alimentation électrique secteur, sur le pilier Nivmer, est à 
partir du hangar TAAF (dit « la flottille »), et outre les autorisations administratives à obtenir, 
les câbles doivent traverser la route. 

 
 

Figure 17 : Rattachement par GPS du repère de marée principal RN0 (échelle de marée). 

 
Il serait nécessaire d’installer un chemin de câble enterré. L’alimentation électrique est déjà 
disponible sur le site de l’échelle de marée, en provenance du bâtiment échelle – mais elle 
n’est pas permanente, car destinée uniquement aux commandes des vannes de pompage 
d’eau de mer.  
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Figure 18 : Station GPS semi permanente en place sur le pilier Nivmer, PAF, Kerguelen. 

 
Dans l’immédiat, la station Leica installée provisoirement sur le pilier Nivmer est remplacée 
(fin de session 11h45 TU soit 16h45 HL) par la station Trimble 5700. Grâce aux bons soins 
de A. Lamalle (merci à V. Perau), un chemin de câble est installé entre la flottille et le pilier, 
permettant une traversée de la route sécurisée, et l’alimentation électrique est assurée 
depuis le hangar, avec une batterie Trimble en tampon (voir Figure 18 et le rapport 
d’installation en annexe).  Le bon fonctionnement de cette station sera régulièrement 
contrôlé pendant la fin de notre séjour sur le district. 
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VI Transit Kerguelen – Amsterdam 
 
Jeudi 18 Décembre 2003 : 
  
Embarquement vers 06h par hélicoptère et appareillage vers St Paul- Amsterdam par beau 
temps. 
La DSU de KER03 (N°3893) est vidée ainsi que celle de CRO02. 
Suite de la préparation du mouillage AMS04 : la partie filetée de l’étrier du lest de AMS04 est 
réduite de 20 à 17 cm. La chaîne longue est coupée à 17 maillons (idem CRO04). 
Les données GPS enregistrées à PAF et sur le pont supérieur du MDII durant sa présence 
sur le district de Kerguelen sont déchargées, transformées en format d’échange RINEX et 
vérifiées. Elles se révèlent être de bonne qualité, et nous disposons d’un peu plus de 3 jours 
d’enregistrement.  
 
Vendredi 19 décembre 2003 : 
 
Conversion des fichiers de marégraphie (KER03 et CRO02) en valeurs physiques avec le 
nouveau logiciel échelle (5059).  
Fin de la préparation du mouillage AMS04 : réglage de la tension du mouillage AMS04. 
Fixation du support du marégraphe WLR8 sur la cage (4 vis M10*50+rondelles métalliques 
et plastiques+écrou Nylstop). 

 

 
 

Figure 19 : Le mouillage AMS04 prêt pour la mise à l’eau. 
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VII- District d’Amsterdam-Saint-Paul 
 
Samedi 20 Décembre 2003 : 
 
Saint-Paul, opérations à terre :  
 

Arrivée sur Saint-Paul en début de matinée. La matinée se passe à préparer le matériel. 
Nous débarquons en barge à 13 H locale (8HTU). 
Cette année, il est prévu ce remplacer le capteur qui a été mis en place en janvier 2002 
pendant Nivmer02 (WLR7 N° 1594) par un marégraphe nouvellement étalonné (N°1351) 
équipé d’une cellule de conductivité (une première à  Saint Paul). 
 

 
La station est arrêtée à 9H10TU (14H10 locale). La mémoire DSU étendue indique 42634 
mots. Elle est changée ainsi que les piles. Le marégraphe est sorti du puits et débranché. Il 
est remplacé par le marégraphe WLR7 N° 1351. Les essais précédents ont été faits avec un 
portable Toshiba Satellite Pro 4300 avec WIN98.  
La station est remise en route une première fois à 11H10 TU (16H10 locale). 
 
Important : Sous WIN98, le logiciel STM montre les problèmes suivants : 

- lors de la mise à l’heure, une erreur de synchronisation est détectée mais la station 
est bien à l’heure. 

- Même erreur lors de l’envoi du fichier de configuration SP04 (SIT=7773 / WLR=1351 
/ REF=409 / CFG=7777), mais la station est bien configurée. 

 
Un autre problème intervient car il n’y a pas de réponse du capteur (Time Out de 4 min 
dépassé). Le capteur est débranché et ouvert. Le contacteur tournant est bien sur la position 
0 et le marégraphe est bien en position ON. Des gouttes d’eau sont présentes dans le 
connecteur LEMO côté capteur et côté câble. Le connecteur est séché et nettoyé avec du 
spray qui améliore les contacts électriques (prévoir éventuellement un spray qui chasse 
l’humidité). Finalement, c’est le Toshiba avec WIN3.1 qui est utilisé. La station est démarrée 
définitivement vers 10H30 TU et est configurée. Un essai avec le marégraphe sur le quai 
donne la pression atmosphérique à 1009.5 hPa. Le marégraphe est mis à l’eau et le dessus 
du puits est fermé avec plusieurs  épaisseurs de Scotch toilé gris. Un carton avec 2 piles 
AD6840 est laissé à proximité du marégraphe pour servir de rechange en cas de problèmes. 

Essais de la station avant arrêt : 
La tension prise au multimètre sur le bornier (fils noir et bleu) est de 14.31 V, 
L’horloge de la station a une avance de 18’ et 8 secondes, 
Autotest : OK 
Les paramètres techniques indiquent :  
Tension panneau : 1,5V, 
Tension batterie : 13.6V, 
Température : 24.8°C 
Mesure : NT=260<=>T=18.75°C, Pmer=687419<=>11.468 dbar, S=ND, Bpressure=998.5 
mbar ce qui donne une hauteur d’eau de 1.48 m à 8H53 TU (13H53 locale).  

Il est important de noter que, quel que soit le temps dont le MDII dispose sur site, le 
temps de débarquement sur Saint-Paul ne dépasse pas 2h30 à 3h : il s’agit d’une réserve 
naturelle et la présence humaine est volontairement limitée en durée. Il faut donc prévoir 
d’effectuer toutes les opérations à terre dans ce laps de temps, sauf autorisation spéciale 
sollicitée auprès des TAAF. 
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Figure 20 : Saint-Paul, le marégraphe 1594 couvert de concrétions et l’antenne Argos 

 
Avant de quitter les lieux, l’antenne Argos est vérifiée : un tour de scotch électrique est fait 
sur le connecteur de l’antenne afin d’assurer une meilleure isolation car le scotch gris toilé en 
place est complètement désagrégé. L’Id Argos de la station de Saint Paul est 14718. 
Retour au MDII vers 17H locale (13HTU) et appareillage pour Amsterdam. 
 
Dimanche 21 Décembre 2003 : 
 
Opérations logistiques TAAF sur Amsterdam.  
 
Lundi 22 Décembre 2003 : 
 
Relevage du mouillage AMS03 : le MDII arrive tôt le matin sur la position du mouillage : 

 
 

Essais de la station après la remise en route : 
- Tension bornier : 16.88V, 
- Mise à l’heure du PC, 
- Autotest : OK, 
- Paramètres techniques : Vpanneau=0.6V, Vbatt=15.2V, 
- Envoi du fichier de configuration SP04 avec le logiciel STM.exe. 
- Mesure : T=621 <=> 19.07°C, Pmer=598685 <=> 11.136 dbar, S=626 <=> 

46.73mmho/cm, Bpressure=994.4 mbar ce qui donne une hauteur d’eau de 1.19 
m à 11H14 TU (16H14 locale). 

AMS03 : 37°54.25’S / 077°34.83’E vers des fonds de 350 m 
Marégraphe OT310C N° 416, échantillonnage 10’ 
Largueurs : N° 70 et N° 71 (8 kHz) 
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Le bateau se place à la verticale du mouillage et l’interrogation des largueurs 70 et 71 donne 
des distances respectives de 378 et 366 m compatibles avec la sonde de 350 m. Ensuite, le 
MDII se déplace à une distance de 1000 m environ pour procéder au largage mais 
l’interrogation montre qu’il est hors de portée acoustique. Le MDII se rapproche (700m) et la 
communication est établie. Un premier largage est effectué mais le mouillage ne remonte 
pas. Le 2ème largueur est actionné sans plus de succès. Le bateau repasse à la verticale du 
mouillage et l’on s’aperçoit qu’il est toujours en place. Nous replaçons alors les largueurs en 
position fermée (théorique). 

 

Figure 21 : Carte des mouillages AMS04 et AMS03 au large d’Amsterdam 

 
 
 
 

AMS03 

AMS04 
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Un autre site est choisi pour aller mouiller AMS04 : sur la même ligne de niveau, avec une 
faible pente  et suffisamment éloigné au cas où il soit possible de draguer AMS03 
ultérieurement. L’endroit choisi est juste dans le sud d’Amsterdam (sud de la pointe Vlaming, 
voir Figure 20). AMS04 est mouillé à 4H11 TU.  
 

 
Largueur  441 Code TT301 Largueur  714 Code TT301 
Inter rogation 6A77 Inter rogation 4B45 
Largage 6A79 Largage 4B46 
 
Dans la journée, nous essayons d’obtenir l’autorisation de mettre en place un dragage pour 
AMS03 ; le temps demandé par l’équipage pour préparer le matériel est de 24h ; l’OPEA 
confirme que ce créneau de temps est envisageable. L’OPEA demande à l‘IPEV 
l’autorisation d’utiliser du câble qu’ils ont à bord : M. Yvon Balut donne sont accord aux 
TAAF.  Un point est fait également entre le Commandant R. Gauthier et Yvon Balut. 
L’opération est décidée en cours d’après midi (pour le lendemain matin).  L’équipage 
technique passe l’après midi et une bonne partie de la soirée à préparer la ligne de drague 
sous la coordination du bosco R. Pannecoucke.  
 

 
 

Figure 22 : Préparation de la ligne de drague. 

 
Amsterdam est une île volcanique escarpée avec de la roche très dure ; si le fond de la mer 
est identique, la ligne de drague risque de s’y accrocher très vite et de casser. 
 
 
 
 

AMS04 : 37°53.978’S / 077°33.490’E vers des fonds de 360m à 1 mille à 
l’WNW d’AMS03. 
Marégraphe WLR8 N° 1827, échantillonnage 30’ 
Largueurs : N° 441 et N° 714 (12 kHz) 
Météo : Vent d’ouest force 5, houle de 1 à 2.5 m (force 4) 
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Mardi 23 Décembre : 
 
Le dragage a lieu de 8h à 10 h locale. Plusieurs tours sont faits autour de la position 
théorique du mouillage AMS03. Juste sur la fin, la ligne de mouillage d’AMS03 est repérée 
en surface alors qu’aucune tension n’avait été perceptible sur le câble. Il s’agit bien du 
mouillage. Celui-ci a été sectionné au niveau du chien car nous voyons distinctement en 
surface que la partie avec les boules en verre Benthos se trouve à une cinquantaine de 
mètres des petits flotteurs Nokalon. Aux jumelles, on peut voir également qu’il y a une 
charge à l’extrémité du mouillage donc on peut espérer que la cage marégraphique est en 
dessous. Le Marion continue sa route car il faut remonter toute la ligne de drague puis nous 
faisons demi-tour à la poursuite du mouillage. 
Le mouillage est récupéré par la grue avant tribord. La cage subit un choc violent lors de son 
arrivée sur le pont.  Le bout bleu qui était parti avec la cage lors de la mise à l’eau est bien là 
et les largueurs sont en position ouverte. Il est donc raisonnable de supposer que c’est bien 
ce bout qui a empêché le mouillage de remonter et que la ligne de dragage a tiré sur le haut 
de mouillage, l’a sectionné et que cela a suffi pour libérer la cage du lest. 
Le mouillage est nettoyé et démonté.  Une boule en verre Benthos est cassée. 
 

       
 

Figure 23 : Remontée du mouillage AMS03 – La cage du marégraphe AMS03 abîmée. 
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VIII- Transit Amsterdam – La Réunion. 
 
Mercredi 24 Décembre 2003 : 
 
Arrêt du marégraphe du mouillage AMS03 (OT316 N°416) à 6H13 TU et extraction des 
données. 
 
Vendredi 26 Décembre 2003 : 
 
Rangement du matériel dans le container. La caisse bois CB 218 aux couleurs d’AMS (bleu) 
est récupérée pour remplacer la caisse bois Nivmer 66606. 
La nouvelle caisse bois Nivmer qui sert à stocker la flottabilité a les caractéristiques 
suivantes : 
 

 
 
 
 
 

Son contenu est : 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

Figure 23 : La nouvelle caisse bois Nivmer dans laquelle est stocké le matériel de rechange 
(demi coques, flotteurs avec boules Benthos). 

 
 

N° : CB218, 
Couleur : Jaune, 
Indication : IPEV, Nivmer, Pontée accessible. 

�  13 flotteurs Benthos, 
�  5 flotteurs Nokalon jaunes, 
�  16 ½ coques plastiques Benthos, 
�  1 bout de largage. 
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CONCLUSION : 
 
Le cahier des charges de Nivmer04 était particulièrement rempli : installation du marégraphe 
côtier de Crozet, récupération impérative du mouillage CRO02 après l’échec de Nivmer03, 
installation d’une station GPS provisoire à Kerguelen, remplacement du marégraphe côtier 
de Saint Paul, relevage du mouillage AMS03 remplacé par AMS04.  
Les temps d’escale initialement prévus étaient suffisants pour nous permettre d’effectuer ces 
opérations dans de bonnes conditions : plus de 48h à Crozet, 5 jours pleins à Kerguelen.  
Le mauvais temps a réduit de 24h la durée d’escale sur Crozet. Une demi journée de 
tempête sur place, et l’absence de passerelle pour traverser la rivière, ont failli compromettre 
l’installation du marégraphe : nous avons bénéficié de la présence du personnel IPEV sur 
place (H. Perau et R. Bellec) qui se sont engagés à terminer l’installation après notre départ. 
Il semble que le site du nouveau marégraphe soit sujet à ensablement : plus d’un mètre de 
sable s’y est déposé entre l’installation de la structure et notre arrivée en décembre. Ceci 
pourrait remettre en cause le fonctionnement du marégraphe, et donc, le choix de ce site.  
Parallèlement, les opérations de géodésie ont été menées efficacement : la mesure GPS du 
pilier Nivmer permet d’avoir une première répétition et une mesure du déplacement 
(première à Crozet) qui viendra compléter le positionnement de la balise DORIS installée en 
novembre. Le rattachement GPS du marégraphe a été effectué et pérennisé, puisque la 
structure peut maintenant accueillir directement embase et antenne.  On démontre 
également, par cette opération, la possibilité de mesurer ce site par GPS (masques présents 
mais pas trop gênants).   
La récupération de CRO02 s’est déroulée dans de parfaites conditions, même si les 
conditions de mer ont fait douter de la possibilité de ramener le mouillage à bord une fois 
largué. La précision de manœuvre du Cdt R. Gauthier et l’efficacité du personnel de pont, 
sous la responsabilité de R. Pannecoucke, ont permis une récupération sans anicroche.  
A Kerguelen, le temps d’escale était suffisant pour permettre l’entretien du marégraphe dans 
de bonnes conditions. Ce temps a été mis à profit pour quelques jours de mesures GPS sur 
le pilier Nivmer, le rattachement complet par GPS et par nivellement du pilier Nivmer au 
repère situé près du marégraphe et au repère de marée principal situé près de l’échelle de 
marée. Les protocoles de lecture de l’échelle de marée ont été réactivés. Une station GPS a 
été laissée sur place pour des mesures continues pendant quelques mois (jusqu’à 
remplissage de la carte mémoire) aux bons soins des hivernants. De plus, le repérage pour 
installation d’une station permanente, probablement sur le site du puits marégraphique, a été 
effectué avec le personnel sur base.  
Le marégraphe côtier de Saint Paul a été remplacé (avec quelques inquiétudes au moment 
de son redémarrage. Un rapide repérage géodésique a confirmé le choix d’un site possible 
pour une station permanente à proximité de la manchottière et de capteurs météo déjà 
présents. Il faut noter que les temps d’escale habituels du bateau (moins de 3h à terre) sont 
tout justes suffisants pour l’entretien de la station marégraphique et ne permettent pas 
l’installation d’instruments.  
La relève du mouillage AMS03, au large d’Amsterdam, a bien faillie être compromise. Il est 
très probable que le bout pris dans la structure du marégraphe lors de son mouillage en 
janvier 2003 est responsable de cet échec. Fort heureusement, nous avons pu bénéficier du 
temps bateau suffisant (coopération IPEV – OPEA – équipage) pour tenter  le dragage. Une 
fois de plus, l’efficacité des manœuvres à la passerelle, et celle du personnel de pont sont à 
louer : sans leur aide (et un peu de chance), ce dragage n’avait aucune chance d’aboutir. 
Cette opération a permis de montrer qu’un dragage sur cette zone, bien que délicat, est 
possible.  
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Remarques importantes d’ordre technique : 
 

o Les bouts, qui servent à stabiliser le mouillage lors de la mise à l’eau, (faux bras), 
doivent se prendre au niveau du lest et non au niveau de la cage : s’ils restent pris 
dans le mouillage, comme ce fût le cas lors de AMS03, ils risquent ensuite 
d’empêcher la remontée de la cage lors du largage. Il est d’ailleurs prévu d’installer 
les anneaux sur les largueurs. Pour éviter que ces bouts ne partent avec le mouillage 
lors de la mise à l’eau, il faut impérativement attacher une extrémité à bord. 

o Nous avons testé une procédure de mise à l’eau différente de l’habitude qui consiste 
à crocheter le mouillage sur l’anneau situé juste au dessus de la cage et laisser filer 
la flottabilité. Cela évite que la chaîne de mouillage ne se balance et vienne se 
cogner (avec risque d’endommagement) le long de la coque. L’opération s’est très 
bien passé mais il y a néanmoins des risques que la ligne passe sous le lest. Il est 
préférable de crocheter le mouillage sur l’anneau de tête. 

o Suite à des problèmes de transfert de données des DSU avec le programme DOS 
3059, il est préférable de récupérer les données avec le programme Windows 5059. 

o Il est nécessaire de prévoir de la visserie de rechange pour les flotteurs Benthos.  
o Pour le marégraphe de Crozet, il faudrait imaginer un système qui permette de 

glisser verticalement le capteur dans le puits. 
o Penser à équiper les largueurs des mouillages d’anodes.  
o Amener du spray qui améliore les contacts électriques et chasse l’humidité,  

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 
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ANNEXE  1 : Compte rendu d’observations GPS et de repérages 
géodésiques 

 

 

A District de Crozet  
 
 
 

 
 

Figure 24 : Mesure GPS du pilier géodésique Nivmer, Crozet 

 

 
 

Figure 25 : Antenne GPS sur le site CROM, plaquette métallique fixée sur la structure du 
marégraphe, Crozet 

 

H antenne 

H antenne 
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Date début session (TU) :  342 – 08 décembre 2003 Heure début session (TU) :  04h30 
Date début session (locale) :08 /12/2003   Heure début session (locale) : 08h30 
Date fin session (TU) :  343 – 09 décembre 2003 Heure fin session (TU) : 12h30 
Date fin session (locale) : 09/12/2003   Heure fin session (locale) :16h30 
 
Opérateur :  MNB Type de récepteur : LEICA 530    No série :2377 
    Type d’antenne LEICA Choke Ring LEIAT504C   No série : 743 
 
 
 
Schéma d’installation : 
 
Antenne vissée sur pilier avec embase T2  
+ adaptateur GPS 
Orientée N magnétique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
          
 
 
 
 
          
 

Renseignements météo : 
         Plafond (en m) : 500 
         Vent (de 0 à 5) : 5 (50 à 60 nds) 
         Pluviosité : pluies fortes de 13h (342) à 10h (343) 
         Visibilité (en km) : variable  
         Nébulosité (de 0 à 5) : 5  
         T° (estimation) : 5°C 

MISSION :   NIVMER04   SITE : Crozet – pilier géodésique PCRO 
        

Coordonnées WGS 84 : 46° 25 .272 S   51° 51. 258 E    80m 

0.035 

Hauteur d’antenne :  BPA 
Verticale :OUI 
Adaptateur GPS + embase T2 
0.0675 m par rapport au sommet de la plaquette 
 
Oblique : La(m) : 
  La(pouce) : 
  La(p X 0.0254) : 
  Lg : 
  Ld : 
  Moyenne : 
 
Contrôle fin de session : 0.0675 m 

Croquis des masques 
(les masques proches seront renseignés en distance) 

10 
20 
30 
40 
50 
60 
70 
80 

N 

90 270 

180 

heure T.U. commentaires 

Chronologie des évènements 

RAS sauf pluie et vent violents 
pendant plusieurs heures  

0.102 

0.1897 

Référence des 
mesures 

Point de référence de 
l’antenne H verticale 

= embase + 
adaptateur  

Pilier 
géodésique   
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Date début session (TU) :  342 – 08 décembre 2003 Heure début session (TU) : 11h10 
Date début session (locale) :08 /12/2003   Heure début session (locale) : 15h10 
Date fin session (TU) :  342 – 08 décembre 2003 Heure fin session (TU) : 14h30 
Date fin session (locale) : 08/12/2003   Heure fin session (locale) :18h30 
 
Opérateur :  MNB Type de récepteur : Trimble 5700 n° série 4125     
    Type d’antenne Trimble Geodetic Zephyr  
 
 
 
Schéma d’installation : 
 
Antenne vissée sur plaquette avec embase T2  
+ adaptateur GPS 
Orientée N magnétique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
          
 
 
 
 
          
 

Renseignements météo : 
         Plafond (en m) : 500 
         Vent (de 0 à 5) : 4 (30 à 50 nds) 
         Pluviosité : pluies fortes de 13h à fin de session 
         Visibilité (en km) : variable  
         Nébulosité (de 0 à 5) : 5  
         T° (estimation) : 5°C 

MISSION :   NIVMER04   SITE : Crozet – marégraphe CROM 
        

Coordonnées WGS 84 : 46° 25 .272 S   51° 51. 258 E    80m 

Hauteur d’antenne :  BPA 
Verticale :OUI 
Adaptateur GPS + embase T2 
0.0675 m par rapport au sommet de la plaquette 
 
Oblique : La(m) : 
  La(pouce) : 
  La(p X 0.0254) : 
  Lg : 
  Ld : 
  Moyenne : 
 
Contrôle fin de session : 0.0675 m 

Croquis des masques 
(les masques proches seront renseignés en distance) 

10 
20 
30 
40 
50 
60 
70 
80 

N 

90 270 

180 

heure T.U. commentaires 

Chronologie des évènements 

RAS  

Référence des 
mesures 

Point de référence de 
l’antenne H verticale 

= embase + 
adaptateur  

Structure du marégraphe 

170 mm 
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B District de Kerguelen 
 

 
 

Figure 26 : Plan de situation du pilier géodésique par rapport au quai de Port aux Français. 
NB : la position du marégraphe a changé depuis. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 27 : Situation du marégraphe de Port aux Français et du pilier géodésique.  

 
 
 
 
 
 

Marégraphe 

Pilier géodésique Hangar 
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Recension des repères géodésiques et de marée de Port aux Français  
 
 

 
Figure 28 : Plan des différents repères de géodésie ou de marée à proximité du marégraphe, 
Port aux Français. D’après document SHOM. Ne figurent pas sur ce plan : le repère à proximité 
du marégraphe, le repère de nivellement au coin du hangar, le pilier Nivmer. 

 
 

Figure 29 : Repère de marée RN0 ancré dans le rocher à proximité du puits de l’échelle de 
marée, Port aux Français.  
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Figure 30 : Description des repères situés à proximité du marégraphe et figurant sur la Figure. 
Document SHOM.  
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Figure 31 : Site du puits de l’échelle de marée, PAF. 

 

 
 

Figure 32 : Repère de marée situé à proximité du marégraphe, PAF. 
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Figure 33 : Repère de nivellement situé sur le hangar (flottille), PAF. 

 
 

Figure 34 : Repère de marée A situé près du site de l’ancien marégraphe, PAF 
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Figure 35 : Repère de marée B (fondamental) situé près de l’ancien marégraphe, PAF 

 
 

Figure 36 : Vue générale du site de l’ancien marégraphe, PAF, et des repères de marée. 

Repère B 

Repère A 

RN0 
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Nivellement à pied entre les repères de marée et le pilier 
géodésique NIVMER, Kerguelen, 15 décembre 2003 
 
Résultats des calculs de dénivelées. 
 

Lectures niveau NI2 + mire chantier 
Cheminement entre le repère fondamental RN0 situé près du puits de l’échelle de marée et le 
pilier Nivmer : 
AR  109.58 
 109.58 
AV  048.73 
 048.73       60.85 
AR 212.32 
 212.33 
AV 034.99 
 034.96 
 034.97       177.36 
AR 266.80 
 266.78 
AV 003.52 
 003.50 
 003.51       263.28 
 
TOTAL       501.49 
 
Cheminement entre pilier et repère de marée proche du marégraphe : 
AR  020.53 
 020.53 
AV  210.14 

210.12 189.60 
AR 020.21 
 020.18 
 020.19 
AV 178.66 

178.66 158.47 
 
TOTAL       348.07 
 
Cheminement entre repère de marée proche du marégraphe et RN au coin du hangar : 
AR 153.02 
 153.00 
AV 101.26 
 101.26 
TOTAL       51.75 
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Rattachements GPS : fiches d’observations, documentation photographique et rapports de 
calcul 

 

 
 

Figure 37 : Rattachement GPS du repère de marée situé à proximité du marégraphe (KERM), 
PAF. 

 

 
 

Figure 38 : Installation d’un GPS provisoire sur le pilier Nivmer, PAF. Tranchée et buse pour le 
passage de la route.  
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Date début session (TU) :  349 – 15 décembre 2003 Heure début session (TU) : 05h30 
Date début session (locale) :15 /12/2003   Heure début session (locale) : 10h30 
Date fin session (TU) :  349 – 15 décembre 2003 Heure fin session (TU) : 08h25 
Date fin session (locale) : 15/12/2003   Heure fin session (locale) :13h25 
 
Opérateur :  MNB Type de récepteur : Trimble 5700 n° série 4125     
    Type d’antenne Trimble Geodetic Zephyr  
 
 
 
Schéma d’installation : 
 
Antenne vissée sur plaquette avec embase T2  
+ adaptateur GPS, sur trépied alu 
Orientée N magnétique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
          
 
 
 
 
          
 

Renseignements météo : 
         Plafond (en m) : 500 
         Vent (de 0 à 5) : 3 (20 à 30 nds) 
         Pluviosité : non 
         Visibilité (en km) : 3  
         Nébulosité (de 0 à 5) : 5  
         T° (estimation) : 5°C 

 
 

MISSION :   NIVMER04 SITE : KERM - Kerguelen Port aux Français - Marégraphe 
        

Coordonnées WGS 84 : 46° 25 .272 S   51° 51. 258 E    80m 

Hauteur d’antenne :  BPA 
Verticale :NON 
Adaptateur GPS + embase T2 
 
Oblique : La(m) : 1.215  
  La(pieds) :3.99 
  La(p X 0.0254) : 
  Lg :1.215 
  Ld :1.215 
  Moyenne :1.215 
 
Contrôle fin de session : idem 

Croquis des masques 
(les masques proches seront renseignés en distance) 

10 
20 
30 
40 
50 
60 
70 
80 

N 

90 270 

180 

heure T.U. commentaires 

Chronologie des évènements 

RAS  

Référence des 
mesures 

Point de référence de 
l’antenne H verticale 

= embase + 
adaptateur  + 
trépied 

Trépied 

170 mm 
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Date début session (TU) :  349 – 15 décembre 2003 Heure début session (TU) : 08h50 
Date début session (locale) :15 /12/2003   Heure début session (locale) : 13h50 
Date fin session (TU) :  349 – 15 décembre 2003 Heure fin session (TU) : 10h30 
Date fin session (locale) : 15/12/2003   Heure fin session (locale) :15h30 
 
Opérateur :  MNB Type de récepteur : Trimble 5700 n° série 4125     
    Type d’antenne Trimble Geodetic Zephyr  
 
 
 
Schéma d’installation : 
 
Antenne vissée sur plaquette avec embase T2  
+ adaptateur GPS, sur trépied alu 
Orientée N magnétique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
          
 
 
 
 
          
 

Renseignements météo : 
         Plafond (en m) : 500 
         Vent (de 0 à 5) : 4 (30 à 50 nds) 
         Pluviosité : non      
         Nébulosité (de 0 à 5) : 5  
         T° (estimation) : 5°C 

 
 
 
                                                                                                                                                                                   

MISSION :   NIVMER04                 SITE : KER0 - Kerguelen Port aux Français – RN0 
        

Coordonnées WGS 84 : 46° 25 .272 S   51° 51. 258 E    80m 

Hauteur d’antenne :  BPA 
Verticale :NON 
Adaptateur GPS + embase T2 
 
Oblique : La(m) : 1.062 
  La(pouce) : 
  La(p X 0.0254) : 
  Lg :1.062 
  Ld :1.062 
  Moyenne :1.062 
 
Contrôle fin de session : idem 

Croquis des masques 
(les masques proches seront renseignés en distance) 

10 
20 
30 
40 
50 
60 
70 
80 

N 

90 270 

180 

heure T.U. commentaires 

Chronologie des évènements 

RAS  

Référence des 
mesures 

Point de référence de 
l’antenne H verticale 

= embase + 
adaptateur  + 
trépied 

Trépied 

170 mm 
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Date début session (TU) :  347 – 13 décembre 2003 Heure début session (TU) : 11h30 
Date début session (locale) :13 /12/2003   Heure début session (locale) : 16h30 
Date fin session (TU) :  349 – 15 décembre 2003 Heure fin session (TU) : 11h45 
Date fin session (locale) : 15/12/2003   Heure fin session (locale) :16h45 
 
Opérateur :  MNB Type de récepteur : LEICA 530    No série : 2377 
    Type d’antenne LEICA Choke Ring LEIAT504C   No série : 743 
 
 
 
 
Schéma d’installation : 
Antenne vissée sur pilier avec embase T2  
+ adaptateur GPS 
Orientée N magnétique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
          
 

 
 

 
          
 
 

Renseignements météo : 
         Plafond (en m) : variable 
         Vent (de 0 à 5) : 3 moyenne, très variable 
         Pluviosité : DOY 348 
         Visibilité (en km) : 5  
         Nébulosité (de 0 à 5) : 4 moyenne 
         T° (estimation) : 6°C moyenne 

  
 

MISSION :   NIVMER04   SITE : Kerguelen – pilier géodésique KER1 
       Port aux Français – quai du marégraphe 

Coordonnées approchées WGS 84 : 49°21 07.860 S  70° 13 04.868 E   53.7 m 

0.035 

Hauteur d’antenne :  BPA 
Verticale : OUI 
Adaptateur GPS + embase T2 
0.0675 m par rapport au sommet de la 
plaquette géodésique 
Oblique : La(m) : 
  La(pouce) : 
  La(p X 0.0254) : 
  Lg : 
  Ld : 
  Moyenne : 
 
Contrôle fin de session : 0.0675 m 

Croquis des masques 
(les masques proches seront renseignés en distance) 

10 
20 
30 
40 
50 
60 
70 
80 

N 

90 270 

180 

heure T.U. commentaires 

Chronologie des évènements 

RAS  

0.102 

0.1897 

Référence des 
mesures 

Point de référence de 
l’antenne H verticale 

= embase + 
adaptateur  

Pilier 
géodésique   
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C District de Saint-Paul- Amsterdam. 
 
 
 
 
 

 
 

Figure 39 : Extrait de carte au 25 000 de l’intérieur du cratère de Saint-Paul. L’emplacement 
approximatif des sites repérés est indiqué. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GPS 3 

GPS 1 

GPS 2 
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Rapport des calculs GPS – NIVMER04 
 
Marie-Noëlle Bouin, LAREG, IGN. 
bouin@ensg.ign.fr 
 
Les données ont été enregistrées au cours de la rotation NIVMER04 du Marion Dufresne II (du 2 au 
28 décembre 2003). Cinq sites GPS ont été mesurés, le pilier géodésique NIVMER situé dans le coude 
de la route de la baie du Marin, Ile de la Possession, Crozet, la nouvelle structure du marégraphe située 
dans la Baie du Marin, Ile de la Possession, Crozet,  le pilier géodésique situé sur le port de Port aux 
Français, Kerguelen, le repère de marée située à proximité du marégraphe, Port aux Français, et le 
repère fondamental (RN0) situé à côté du puits de l’échelle de marée, Port aux Français.  
 
Les calculs ont été effectués avec le logiciel scientifique GAMIT (du MIT) version 10.1 utilisant les 
doubles différences. Les paramètres généraux de calculs sont les suivants : 

�  Orbites IGS précises (fichiers IGS….sp3) transformées dans l’ ITRF2000. Les fichiers utilisés 
en entrée de logiciel dont des fichiers de paramètres orbitaux (fichiers g) et de corrections 
d’attitude des satellites (fichiers y). 

�  Ephémérides et corrections d’horloges des satellites telles que fournies par le centre de calcul 
SIO (fichiers epgga et jpgga) 

�  Fichiers de mouvements du pole et de TU issus du bulletin B de l’ IERS. 
�  Angle de coupure en élévation de 7°, évaluation de ZTD toutes les 3h, évaluation de gradients 

atmosphériques (N/S et E/W) toutes les 24h. 
�  Corrections de marées terrestre, polaire et surcharge océanique. 
�  Les positions a priori pour les stations non IGS sont issues d’une estimation sur le code des 

fichiers RINEX, puis de plusieurs itérations avec GAMIT. 
 
L’architecture des répertoires de résultats (cf CDROM) est la suivante : 
GPS ____DONNEES : fichiers RINEX compressés Hatanaka pour tous les jours de calculs et toutes 
les stations, y compris les stations IGS utilisées. 
        ____CALCULS ___TABLES : fichiers de paramètres (type de récepteur, d’antenne, contraintes) 
   ____ORBITES : fichiers IGS.SP3, fichiers G et Y, éphémérides et corrections 
d’horloges des satellites. 
   ____REP de calculs 
        ____RESULTATS : Fichiers O, fichier Q, ambiguites, fichiers H, fichiers SINEX, er fichiers de 
résumé : positions brutes et ITRF2000, RMS et pourcentage d’ambiguites fixees, ajustements et 
répétabilités brutes. 
 
Il est rappelé ici que : 

�  Les positions brutes telles qu’ issues du calculs GPS n’ont aucune signification en elles-
mêmes. Seules comptent les positions exprimées dans un système de référence, en 
l’occurrence l’ ITRF2000.  

�  Les positions sont exprimées en coordonnées géodésiques (WGS 84) ou géocentriques. 
�  Les répétabilités brutes n’ont pas de signification intrinséques, elles reflètent simplement le 

niveau de contraintes qui a été appliqué sur les positions a priori. 
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Jours 342 et 343 et jours 347 à 349, 2003 
Le point du pilier géodésique de Crozet est repéré par l’acronyme PCRO. Le calcul a été fait 
avec un réseau mondial de  stations IGS (définition du système de référence) et des stations 
permanentes environnantes  à savoir : 
Al go,  auck,  bahr ,  cas1,  chat ,  chur ,  coco,  cr om,  dav1,  dr ao,  f ai r ,  f or t ,  
goug,  gr az,  guam,  har b,  hob2,  hr ao,  ker 0,  ker 1,  ker g,  ker m,  k i t 3,  kokb,  
kour ,  l has,  mac1,  mal i ,  mas1,  maw1,  mcm4,  mdo1,  noum,  nt us,  nyal ,  ohi 2,  
onsa,  pal m,  pcr o,  r bay,  r eun,  r i og,  sant ,  s i mo,  sut h,  t ht i ,  t i db,  t skb,  
vesl ,  wes2,  yel l  
Les positions a priori ajustées pour l’ensemble de ces stations, en coordonnées géocentriques 
X Y Z sont données par (à la date du calcul) : 
 
 ALGO_GPS     918129. 3931  - 4346071. 2702   4561977. 8707    
 AUCK_GPS   - 5105681. 1665    461564. 0379  - 3782181. 5245    
 BAHR_GPS    3633908. 8220   4425275. 5175   2799861. 4554    
 CAS1_GPS    - 901776. 1622   2409383. 3510  - 5816748. 4231    
 CHAT_GPS   - 4590671. 0844   - 275482. 7341  - 4404596. 5976    
 CHUR_GPS    - 236438. 8377  - 3307616. 8451   5430049. 2462    
 COCO_GPS    - 741950. 3639   6190961. 6443  - 1337768. 2320    
 CROM_GPS    2719794. 6994   3464056. 0653  - 4598028. 2935    
 DAV1_GPS     486854. 5422   2285099. 2574  - 5914955. 6706    
 DRAO_GPS   - 2059164. 7877  - 3621108. 4104   4814432. 3691    
 FAI R_GPS   - 2281621. 6065  - 1453595. 8840   5756961. 8473    
 FORT_GPS    4985386. 6037  - 3954998. 6153   - 428426. 3702    
 GOUG_GPS    4795578. 5882   - 835299. 4091  - 4107633. 8985    
 GRAZ_GPS    4194423. 8369   1162702. 6619   4647245. 4049    
 GUAM_GPS   - 5071312. 7528   3568363. 5360   1488904. 3322    
 HARB_GPS    5084657. 6241   2670325. 0751  - 2768481. 1623    
 HOB2_GPS   - 3950071. 6345   2522415. 2419  - 4311638. 0817    
 HRAO_GPS    5085352. 4639   2668395. 7845  - 2768731. 5446    
 KER0_GPS    1408842. 3831   3917139. 0229  - 4816224. 5559    
 KER1_GPS    1408881. 7104   3917164. 7921  - 4816199. 6104    
 KERG_GPS    1406337. 2896   3918161. 0915  - 4816167. 3493    
 KERM_GPS    1408807. 5141   3917190. 5434  - 4816192. 2703    
 KI T3_GPS    1944945. 1614   4556652. 2282   4004325. 9986    
 KOKB_GPS   - 5543838. 2060  - 2054586. 8296   2387809. 9006    
 KOUR_GPS    3839591. 3874  - 5059567. 5716    579957. 0495    
 LHAS_GPS    - 106937. 9984   5549269. 5289   3139215. 8559    
 MAC1_GPS   - 3464038. 6376   1334172. 8846  - 5169224. 1683    
 MALI _GPS    4865366. 3669   4110737. 5544   - 331121. 5800    
 MAS1_GPS    5439192. 2234  - 1522055. 5171   2953454. 8503    
 MAW1_GPS    1111287. 1637   2168911. 2434  - 5874493. 5746    
 MCM4_GPS   - 1311703. 1915    310815. 0177  - 6213255. 0797    
 MDO1_GPS   - 1329998. 7596  - 5328393. 3871   3236504. 1923    
 NOUM_GPS   - 5739971. 6600   1387563. 5742  - 2402123. 2603    
 NTUS_GPS   - 1508022. 8890   6195576. 6430    148799. 4605    
 NYAL_GPS    1202430. 5420    252626. 6937   6237767. 6072    
 OHI 2_GPS    1525811. 8295  - 2432478. 2170  - 5676165. 5478    
 ONSA_GPS    3370658. 5558    711877. 1125   5349786. 9439    
 PALM_GPS    1192671. 8741  - 2450887. 6071  - 5747095. 9814    
 PCRO_GPS    2720302. 6321   3463650. 1774  - 4598104. 1166    
 RBAY_GPS    4739765. 7880   2970758. 2522  - 3054077. 6927    
 REUN_GPS    3364099. 1198   4907944. 4739  - 2293466. 8758    
 RI OG_GPS    1429907. 7647  - 3495354. 8035  - 5122698. 6096    
 SANT_GPS    1769693. 4745  - 5044574. 1631  - 3468320. 9259    
 SI MO_GPS    5010435. 7743   1670594. 6048  - 3563732. 5582    
 SUTH_GPS    5041274. 8369   1916054. 1076  - 3397075. 9543    
 THTI _GPS   - 5246415. 4655  - 3077260. 0781  - 1913842. 2378    
 TI DB_GPS   - 4460996. 3822   2682557. 0790  - 3674443. 3814    



Marie Noëlle BOUIN NIVMER04 : Rapport de Mission Antoine GUILLOT 
IGN N/O Marion Dufresne 2 du 28 Décembre 2003 DT INSU-CNRS 

 61/78 

 TSKB_GPS   - 3957199. 2458   3310199. 6969   3737711. 6708    
 VESL_GPS    2009329. 7558    - 99741. 4825  - 6033158. 3971    
 WES2_GPS    1492233. 2623  - 4458089. 4943   4296046. 0495    
 YELL_GPS   - 1224452. 6392  - 2689216. 1428   5633638. 3007 
Le calcul a été fait en réseau libre (contraintes de 0.15 à 10m sur les stations), en estimant un 
retard troposphérique toutes les 3h, et en utilisant la combinaison linéaire « ionosphere free » 
des fréquences L1 et L2. 
Les résultats généraux des calculs sont les suivants : 
Jour 342 : 
 
############################################## 
/ dat a/ boui n/ ker g/ 2003/ 342 
############################################## 
 
 Pr ef i t  nr ms:   0. 64114E+02    Post f i t  nr ms:  0. 17867E+00 
 Pr ef i t  nr ms:   0. 64111E+02    Post f i t  nr ms:  0. 17887E+00 
 Pr ef i t  nr ms:   0. 64114E+02    Post f i t  nr ms:  0. 17868E+00 
 Pr ef i t  nr ms:   0. 64111E+02    Post f i t  nr ms:  0. 17886E+00 
 
==> Adj ust ment s f r om qker ga. 342 ( met er s) :  
 
Si t e        Lat         Lon        Rad 
ALGO     0. 0184     0. 0047     0. 0194  
AUCK     0. 0308     0. 0028    - 0. 0218  
BAHR     0. 0304    - 0. 0010    - 0. 0232  
CAS1     0. 0104     0. 0057    - 0. 0474  
CHAT     0. 0302     0. 0025    - 0. 0267  
CHUR     0. 0214    - 0. 0006     0. 0430  
CROM     0. 0040    - 0. 0033    - 0. 0049  
DAV1     0. 0063     0. 0041    - 0. 0541  
DRAO     0. 0304     0. 0038     0. 0313  
FAI R    - 0. 0020    - 0. 0017     0. 0109  
FORT    - 0. 0070     0. 0019    - 0. 0096  
GRAZ     0. 0285    - 0. 0045     0. 0126  
GUAM     0. 0222     0. 0017    - 0. 0231  
HARB     0. 0029    - 0. 0028    - 0. 0130  
HOB2     0. 0239     0. 0032    - 0. 0291  
HRAO     0. 0242    - 0. 0092    - 0. 0312  
KERG    - 0. 0010    - 0. 0016     0. 0084  
KI T3     0. 0279     0. 0051    - 0. 0027  
KOKB     0. 0024    - 0. 0304    - 0. 0283  
KOUR    - 0. 0027     0. 0019    - 0. 0119  
MAC1     0. 0261     0. 0080    - 0. 0379  
MALI      0. 0360    - 0. 0040    - 0. 0281  
MAS1     0. 0382    - 0. 0066     0. 0037  
MAW1     0. 0047     0. 0024    - 0. 0482  
MCM4    - 0. 0042     0. 0014     0. 0004  
MDO1     0. 0458     0. 0066     0. 0102  
NOUM     0. 0263    - 0. 0161    - 0. 0287  
NTUS     0. 0317    - 0. 0038    - 0. 0206  
NYAL     0. 0059    - 0. 0077     0. 0271  
OHI 2     0. 0001     0. 0027     0. 0154  
ONSA     0. 0204    - 0. 0048     0. 0153  
PALM     0. 0003     0. 0045     0. 0193  
PCRO     0. 0058    - 0. 0048    - 0. 0075  
RBAY     0. 0231    - 0. 0086    - 0. 0321  
REUN     0. 0036    - 0. 0018     0. 0023  
RI OG    - 0. 0025     0. 0010     0. 0106  
SANT    - 0. 0066     0. 0066     0. 0126  
SI MO     0. 0020     0. 0025     0. 0004  
SUTH     0. 0019     0. 0014    - 0. 0072  
THTI     - 0. 0028    - 0. 0003     0. 0128  
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TI DB     0. 0262    - 0. 0006    - 0. 0297  
TSKB     0. 0261     0. 0015     0. 0014  
WES2     0. 0347    - 0. 0050     0. 0058  
YELL     0. 0186     0. 0032     0. 0334 
 
Jour 343 
############################################## 
/ dat a/ boui n/ ker g/ 2003/ 343 
############################################## 
 
 Pr ef i t  nr ms:   0. 87804E+02    Post f i t  nr ms:  0. 17164E+00 
 Pr ef i t  nr ms:   0. 87795E+02    Post f i t  nr ms:  0. 17242E+00 
 Pr ef i t  nr ms:   0. 87802E+02    Post f i t  nr ms:  0. 17170E+00 
 Pr ef i t  nr ms:   0. 87795E+02    Post f i t  nr ms:  0. 17241E+00 
 
==> Adj ust ment s f r om qker ga. 343 ( met er s) :  
 
Si t e        Lat         Lon        Rad 
ALGO    - 0. 0017    - 0. 0001     0. 0103  
AUCK     0. 0285     0. 0123    - 0. 0118  
BAHR     0. 0212     0. 0095    - 0. 0371  
CAS1     0. 0035     0. 0203    - 0. 0437  
CHAT     0. 0316     0. 0091    - 0. 0187  
CHUR     0. 0061    - 0. 0148     0. 0257  
DAV1    - 0. 0090     0. 0143    - 0. 0509  
DRAO     0. 0109    - 0. 0019     0. 0259  
FAI R     0. 0099     0. 0010     0. 0068  
FORT     0. 0293    - 0. 0239    - 0. 0254  
GRAZ     0. 0259    - 0. 0025    - 0. 0008  
GUAM     0. 0086     0. 0091    - 0. 0064  
HARB     0. 0068    - 0. 0069    - 0. 0096  
HOB2     0. 0196     0. 0189    - 0. 0240  
HRAO     0. 0016    - 0. 0122    - 0. 0345  
KERG    - 0. 0022     0. 0054    - 0. 0310  
KI T3     0. 0204     0. 0171    - 0. 0098  
KOKB    - 0. 0050    - 0. 0175     0. 0256  
KOUR     0. 0371    - 0. 0213    - 0. 0299  
LHAS     0. 0128     0. 0175     0. 0056  
MAC1     0. 0243     0. 0179    - 0. 0278  
MALI      0. 0154    - 0. 0051    - 0. 0421  
MAS1     0. 0289    - 0. 0128    - 0. 0017  
MAW1    - 0. 0127     0. 0097    - 0. 0448  
MCM4    - 0. 0107    - 0. 0057     0. 0062  
MDO1     0. 0282    - 0. 0126     0. 0185  
NOUM     0. 0279     0. 0115    - 0. 0288  
NTUS     0. 0240     0. 0172    - 0. 0117  
NYAL     0. 0143    - 0. 0085     0. 0129  
OHI 2     0. 0115    - 0. 0230    - 0. 0435  
ONSA     0. 0212    - 0. 0042     0. 0040  
PALM     0. 0018    - 0. 0147    - 0. 0366  
PCRO     0. 0061    - 0. 0097    - 0. 0080  
RBAY     0. 0026    - 0. 0089    - 0. 0275  
REUN    - 0. 0150     0. 0105    - 0. 0004  
RI OG     0. 0190    - 0. 0230    - 0. 0338  
SANT     0. 0317    - 0. 0248    - 0. 0320  
SI MO     0. 0076     0. 0016     0. 0033  
SUTH     0. 0077     0. 0015    - 0. 0031  
THTI      0. 0352    - 0. 0103    - 0. 0310  
TI DB     0. 0229     0. 0141    - 0. 0098  
TSKB     0. 0141     0. 0125    - 0. 0035  
VESL    - 0. 0123    - 0. 0160    - 0. 0571  
WES2     0. 0233    - 0. 0199    - 0. 0042  
YELL     0. 0018    - 0. 0057     0. 0223 
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Jour 347 :  
############################################## 
/ dat a/ boui n/ ker g/ 2003/ 347 
############################################## 
 
 Pr ef i t  nr ms:   0. 64214E+02    Post f i t  nr ms:  0. 17730E+00 
 Pr ef i t  nr ms:   0. 64207E+02    Post f i t  nr ms:  0. 17784E+00 
 Pr ef i t  nr ms:   0. 64212E+02    Post f i t  nr ms:  0. 17741E+00 
 Pr ef i t  nr ms:   0. 64207E+02    Post f i t  nr ms:  0. 17783E+00 
 
==> Adj ust ment s f r om qker ga. 347 ( met er s) :  
 
Si t e        Lat         Lon        Rad 
ALGO     0. 0149    - 0. 0112     0. 0126  
AUCK     0. 0351     0. 0229    - 0. 0129  
BAHR     0. 0302     0. 0058    - 0. 0337  
CAS1     0. 0025     0. 0201    - 0. 0645  
CHAT     0. 0380     0. 0154    - 0. 0127  
CHUR     0. 0047    - 0. 0013     0. 0322  
COCO     0. 0210     0. 0124    - 0. 0276  
DAV1    - 0. 0081     0. 0116    - 0. 0586  
DRAO     0. 0099     0. 0097     0. 0306  
FAI R     0. 0169    - 0. 0012     0. 0258  
FORT     0. 0443    - 0. 0253    - 0. 0056  
GRAZ     0. 0273    - 0. 0101     0. 0008  
GUAM     0. 0165     0. 0224    - 0. 0147  
HARB     0. 0176    - 0. 0074    - 0. 0146  
HOB2     0. 0222     0. 0282    - 0. 0317  
HRAO     0. 0161    - 0. 0110    - 0. 0340  
KER1    - 0. 0008    - 0. 0032    - 0. 0008  
KERG     0. 0032     0. 0076    - 0. 0518  
KI T3     0. 0294     0. 0145     0. 0030  
KOKB    - 0. 0072    - 0. 0174     0. 0181  
KOUR     0. 0437    - 0. 0233    - 0. 0173  
MAC1     0. 0283     0. 0236    - 0. 0380  
MALI      0. 0268    - 0. 0122    - 0. 0302  
MAS1     0. 0306    - 0. 0140     0. 0051  
MAW1    - 0. 0102     0. 0062    - 0. 0559  
MCM4     0. 0000     0. 0007    - 0. 0023  
MDO1     0. 0263     0. 0006     0. 0227  
NTUS     0. 0242     0. 0188    - 0. 0253  
NYAL     0. 0123    - 0. 0146     0. 0169  
OHI 2     0. 0211    - 0. 0193    - 0. 0562  
ONSA     0. 0229    - 0. 0086     0. 0065  
PALM     0. 0113    - 0. 0121    - 0. 0515  
RBAY     0. 0159    - 0. 0183    - 0. 0437  
REUN    - 0. 0042     0. 0082     0. 0060  
RI OG     0. 0304    - 0. 0194    - 0. 0445  
SANT     0. 0413    - 0. 0186    - 0. 0284  
SI MO     0. 0184    - 0. 0022    - 0. 0072  
SUTH     0. 0167    - 0. 0025    - 0. 0185  
THTI      0. 0485    - 0. 0039     0. 0025  
TI DB     0. 0253     0. 0213    - 0. 0301  
TSKB     0. 0191     0. 0136    - 0. 0013  
VESL    - 0. 0056    - 0. 0172    - 0. 0724  
WES2     0. 0182    - 0. 0129     0. 0057  
YELL     0. 0010     0. 0048     0. 0349  
 
Jour 348 
############################################## 
/ dat a/ boui n/ ker g/ 2003/ 348 
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############################################## 
 
 Pr ef i t  nr ms:   0. 57400E+02    Post f i t  nr ms:  0. 17590E+00 
 Pr ef i t  nr ms:   0. 57395E+02    Post f i t  nr ms:  0. 17628E+00 
 Pr ef i t  nr ms:   0. 57399E+02    Post f i t  nr ms:  0. 17593E+00 
 Pr ef i t  nr ms:   0. 57395E+02    Post f i t  nr ms:  0. 17627E+00 
 
==> Adj ust ment s f r om qker ga. 348 ( met er s) :  
 
Si t e        Lat         Lon        Rad 
ALGO     0. 0281    - 0. 0194     0. 0142  
AUCK     0. 0376     0. 0102    - 0. 0228  
BAHR     0. 0380     0. 0175    - 0. 0268  
CAS1     0. 0122     0. 0142    - 0. 0536  
CHAT     0. 0389     0. 0053    - 0. 0134  
CHUR     0. 0156    - 0. 0141     0. 0344  
COCO     0. 0325     0. 0143    - 0. 0286  
DAV1     0. 0016     0. 0134    - 0. 0589  
DRAO     0. 0163    - 0. 0040     0. 0389  
FAI R     0. 0137     0. 0019     0. 0197  
FORT     0. 0505    - 0. 0185    - 0. 0243  
GOUG     0. 0129     0. 0027    - 0. 0130  
GRAZ     0. 0397     0. 0021     0. 0091  
GUAM     0. 0179     0. 0206    - 0. 0119  
HARB     0. 0117    - 0. 0047    - 0. 0073  
HOB2     0. 0266     0. 0164    - 0. 0325  
HRAO     0. 0250    - 0. 0050    - 0. 0340  
KER1     0. 0085     0. 0027     0. 0011  
KERG     0. 0131     0. 0111    - 0. 0495  
KI T3     0. 0324     0. 0223     0. 0167  
KOKB    - 0. 0065    - 0. 0315     0. 0064  
KOUR     0. 0541    - 0. 0121    - 0. 0355  
MAC1     0. 0288     0. 0101    - 0. 0361  
MALI      0. 0376     0. 0010    - 0. 0263  
MAS1     0. 0452    - 0. 0066    - 0. 0072  
MAW1     0. 0002     0. 0086    - 0. 0524  
MCM4    - 0. 0044     0. 0004    - 0. 0011  
MDO1     0. 0347    - 0. 0105     0. 0227  
NTUS     0. 0327     0. 0204    - 0. 0147  
NYAL     0. 0231    - 0. 0028     0. 0192  
OHI 2     0. 0076     0. 0049    - 0. 0038  
ONSA     0. 0349    - 0. 0048     0. 0076  
PALM     0. 0066     0. 0042    - 0. 0044  
RBAY     0. 0232    - 0. 0033    - 0. 0315  
REUN     0. 0041     0. 0144    - 0. 0012  
RI OG     0. 0258    - 0. 0163    - 0. 0463  
SANT     0. 0381    - 0. 0169    - 0. 0386  
SI MO     0. 0108    - 0. 0014    - 0. 0019  
SUTH     0. 0122    - 0. 0010    - 0. 0133  
THTI      0. 0410    - 0. 0108    - 0. 0010  
TI DB     0. 0287     0. 0151    - 0. 0304  
TSKB     0. 0152     0. 0149     0. 0118  
VESL     0. 0096    - 0. 0006    - 0. 0223  
WES2     0. 0323    - 0. 0194     0. 0012  
YELL     0. 0061    - 0. 0086     0. 0391 
 
Jour 349 
############################################## 
/ dat a/ boui n/ ker g/ 2003/ 349 
############################################## 
 
 Pr ef i t  nr ms:   0. 51079E+02    Post f i t  nr ms:  0. 17469E+00 
 Pr ef i t  nr ms:   0. 51075E+02    Post f i t  nr ms:  0. 17514E+00 
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 Pr ef i t  nr ms:   0. 51078E+02    Post f i t  nr ms:  0. 17482E+00 
 Pr ef i t  nr ms:   0. 51075E+02    Post f i t  nr ms:  0. 17513E+00 
 
==> Adj ust ment s f r om qker ga. 349 ( met er s) :  
 
Si t e        Lat         Lon        Rad 
AUCK     0. 0294     0. 0216    - 0. 0128  
BAHR     0. 0264     0. 0130    - 0. 0277  
CAS1    - 0. 0039     0. 0145    - 0. 0504  
CHAT     0. 0330     0. 0188    - 0. 0142  
CHUR     0. 0111    - 0. 0040     0. 0335  
COCO     0. 0178     0. 0125    - 0. 0281  
DAV1    - 0. 0137     0. 0087    - 0. 0537  
DRAO     0. 0169     0. 0075     0. 0331  
FAI R     0. 0071     0. 0032     0. 0185  
FORT     0. 0483    - 0. 0143     0. 0056  
GOUG     0. 0108     0. 0007     0. 0043  
GRAZ     0. 0296    - 0. 0050     0. 0025  
GUAM     0. 0097     0. 0173     0. 0001  
HARB     0. 0099    - 0. 0098    - 0. 0065  
HOB2     0. 0152     0. 0243    - 0. 0262  
HRAO     0. 0155    - 0. 0178    - 0. 0414  
KER0    - 0. 0016    - 0. 0017     0. 0169  
KER1    - 0. 0068    - 0. 0002    - 0. 0009  
KERG    - 0. 0020     0. 0043    - 0. 0514  
KERM     0. 0069    - 0. 0343     0. 0005  
KI T3     0. 0193     0. 0206     0. 0160  
KOKB    - 0. 0043    - 0. 0178     0. 0135  
KOUR     0. 0488    - 0. 0247    - 0. 0103  
MAC1     0. 0201     0. 0276    - 0. 0252  
MALI      0. 0283    - 0. 0097    - 0. 0456  
MAS1     0. 0334    - 0. 0072     0. 0030  
MAW1    - 0. 0147     0. 0007    - 0. 0484  
MCM4    - 0. 0069    - 0. 0005     0. 0064  
MDO1     0. 0346     0. 0026     0. 0291  
NTUS     0. 0209     0. 0158    - 0. 0165  
NYAL     0. 0147    - 0. 0075     0. 0188  
OHI 2     0. 0099     0. 0064    - 0. 0018  
PALM     0. 0156    - 0. 0140    - 0. 0491  
RBAY     0. 0144    - 0. 0102    - 0. 0409  
REUN    - 0. 0072     0. 0131    - 0. 0053  
RI OG     0. 0349    - 0. 0205    - 0. 0468  
SANT     0. 0452    - 0. 0178    - 0. 0395  
SI MO     0. 0109    - 0. 0062    - 0. 0022  
SUTH     0. 0111    - 0. 0071    - 0. 0072  
THTI      0. 0415     0. 0033    - 0. 0084  
TI DB     0. 0163     0. 0242    - 0. 0269  
TSKB     0. 0123     0. 0160     0. 0034  
VESL    - 0. 0032    - 0. 0220    - 0. 0637  
WES2     0. 0153    - 0. 0118     0. 0261  
YELL     0. 0053     0. 0016     0. 0360  
 
Les NRMS sont considérés comme satisfaisants (plus de sauts de cycles non identifiés) dès 
lors qu’ ils sont inférieurs à 0.3.  
Les ajustements moyens et les répétabilités brutes sur deux jours (en m) sont donnés par : 
ALGO sur  7 j  - 0. 0017  - 0. 0015   0. 0235  0. 0141   0. 0059   0. 0064 
AUCK sur  8 j  - 0. 0040  - 0. 0091   0. 0304  0. 0159   0. 0103   0. 0198 
BAHR sur  8 j  - 0. 0255  - 0. 0182   0. 0137  0. 0224   0. 0048   0. 0135 
CAS1 sur  8 j  - 0. 0034  - 0. 0162   0. 0405  0. 0078   0. 0113   0. 0059 
CHAT sur  8 j  - 0. 0036  - 0. 0052   0. 0352  0. 0213   0. 0131   0. 0145 
CHUR sur  8 j  - 0. 0042  - 0. 0058   0. 0306  0. 0140   0. 0092   0. 0127 
COCO sur  3 j  - 0. 0106  - 0. 0194   0. 0312  0. 0012   0. 0007   0. 0059 
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CROM sur  1 j   0. 0074   0. 0023   0. 0015  0. 0000   0. 0000   0. 0000 
DAV1 sur  8 j  - 0. 0092  - 0. 0192   0. 0408  0. 0068   0. 0103   0. 0065 
DRAO sur  8 j   0. 0026  - 0. 0087   0. 0307  0. 0141   0. 0069   0. 0067 
FAI R sur  8 j  - 0. 0419  - 0. 0712   0. 0089  0. 0202   0. 0139   0. 0095 
FORT sur  8 j  - 0. 0077  - 0. 0105   0. 0427  0. 0189   0. 0129   0. 0153 
GOUG sur  3 j  - 0. 0269   0. 0022   0. 0515  0. 0080   0. 0125   0. 0156 
GRAZ sur  8 j  - 0. 0156  - 0. 0003   0. 0185  0. 0099   0. 0058   0. 0171 
GUAM sur  8 j   0. 0082  - 0. 0170   0. 0120  0. 0115   0. 0080   0. 0068 
HARB sur  8 j   0. 0671   0. 0011  - 0. 0803  0. 0056   0. 0084   0. 0097 
HOB2 sur  8 j  - 0. 0020  - 0. 0071   0. 0330  0. 0218   0. 0073   0. 0248 
HRAO sur  8 j  - 0. 0156  - 0. 0140   0. 0334  0. 0045   0. 0066   0. 0098 
KER0 sur  1 j   0. 0011  - 0. 0011   0. 0011  0. 0000   0. 0000   0. 0000 
KER1 sur  3 j  - 0. 0056  - 0. 0229   0. 0436  0. 0011   0. 0061   0. 0029 
KERG sur  8 j  - 0. 0113  - 0. 0197   0. 0358  0. 0070   0. 0055   0. 0071 
KERM sur  1 j   0. 0011  - 0. 0006   0. 0007  0. 0000   0. 0000   0. 0000 
KI T3 sur  8 j  - 0. 0152  - 0. 0044   0. 0150  0. 0173   0. 0110   0. 0136 
KOKB sur  8 j  - 0. 0149   0. 0180  - 0. 0041  0. 0144   0. 0328   0. 0200 
KOUR sur  8 j  - 0. 0180   0. 0038   0. 0419  0. 0170   0. 0119   0. 0139 
LHAS sur  1 j  - 0. 0167  - 0. 0046   0. 0166  0. 0000   0. 0000   0. 0000 
MAC1 sur  7 j  - 0. 0043  - 0. 0101   0. 0400  0. 0149   0. 0073   0. 0134 
MALI  sur  8 j  - 0. 0193  - 0. 0203   0. 0280  0. 0104   0. 0089   0. 0121 
MAS1 sur  8 j  - 0. 0138   0. 0017   0. 0303  0. 0073   0. 0067   0. 0139 
MAW1 sur  8 j  - 0. 0111  - 0. 0177   0. 0376  0. 0070   0. 0092   0. 0066 
MCM4 sur  8 j  - 0. 0019  - 0. 0126   0. 0667  0. 0046   0. 0129   0. 0095 
MDO1 sur  8 j   0. 0027   0. 0009   0. 0329  0. 0145   0. 0073   0. 0060 
NOUM sur  5 j   0. 0125   0. 0007   0. 0306  0. 0076   0. 0116   0. 0267 
NTUS sur  8 j  - 0. 0059  - 0. 0200   0. 0207  0. 0183   0. 0070   0. 0044 
NYAL sur  8 j  - 0. 0058  - 0. 0051   0. 0178  0. 0111   0. 0037   0. 0164 
OHI 2 sur  8 j  - 0. 0132   0. 0050   0. 0526  0. 0054   0. 0067   0. 0068 
ONSA sur  7 j  - 0. 0105  - 0. 0022   0. 0135  0. 0116   0. 0041   0. 0126 
PALM sur  7 j  - 0. 0092   0. 0073   0. 0502  0. 0042   0. 0069   0. 0087 
PCRO sur  4 j   0. 0721  - 0. 0026  - 0. 0756  0. 0140   0. 0070   0. 0081 
RBAY sur  8 j  - 0. 0118  - 0. 0153   0. 0330  0. 0033   0. 0072   0. 0083 
REUN sur  7 j  - 0. 0042   0. 0029  - 0. 0058  0. 0084   0. 0056   0. 0063 
RI OG sur  8 j  - 0. 0117  - 0. 0047   0. 0511  0. 0051   0. 0092   0. 0082 
SANT sur  8 j  - 0. 0119   0. 0057   0. 0485  0. 0025   0. 0079   0. 0120 
SI MO sur  8 j   0. 0613  - 0. 0092  - 0. 0702  0. 0058   0. 0061   0. 0099 
SUTH sur  8 j   0. 0589  - 0. 0084  - 0. 0703  0. 0064   0. 0078   0. 0097 
THTI  sur  8 j   0. 0071   0. 0139   0. 0442  0. 0294   0. 0198   0. 0204 
TI DB sur  8 j   0. 0001  - 0. 0082   0. 0333  0. 0212   0. 0088   0. 0265 
TSKB sur  8 j   0. 0005  - 0. 0077   0. 0140  0. 0064   0. 0033   0. 0031 
VESL sur  6 j  - 0. 0205  - 0. 0118   0. 0566  0. 0049   0. 0075   0. 0081 
WES2 sur  8 j  - 0. 0081   0. 0019   0. 0237  0. 0185   0. 0087   0. 0074 
YELL sur  8 j  - 0. 0017  - 0. 0094   0. 0237  0. 0151   0. 0078   0. 0097 
 
Les positions de sortie brutes sont : 
CROM_GPS    2719794. 6994   3464056. 0653  - 4598028. 2935    
KER0_GPS    1408842. 3831   3917139. 0229  - 4816224. 5559    
KER1_GPS    1408881. 7104   3917164. 7921  - 4816199. 6104    
KERM_GPS    1408807. 5141   3917190. 5434  - 4816192. 2703 
PCRO_GPS    2720302. 6321   3463650. 1774  - 4598104. 1166 
 
Le rattachement à l’ ITRF2000 a été fait à partir du logiciel CATREF utilisé pour la 
production de l’ ITRF.  
La position des points de Crozet et Kerguelen dans l’ ITRF2000 est alors : 
 
En coordonnées géodésiques : 
CROM_GPS    S46 25 32. 43457 E 51 51 46. 29781      53. 6956 
KER0_GPS    S49 21  9. 30654 E 70 13  5. 94160      41. 6706 
KER1_GPS    S49 21  7. 85649 E 70 13  4. 53624      47. 2764 
KERM_GPS    S49 21  7. 72496 E 70 13  8. 43128      41. 0646 
PCRO_GPS    S46 25 34. 25650 E 51 51 15. 84794     104. 8297 
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Vi t esse de PCRO,  en N,  E,  U et  en mm/ an :  6. 5   - 15. 0  5. 4 
En coordonnées géocentriques : 
 
CROM_GPS    2719794. 6999   3464056. 0748  - 4598028. 3307 
KER0_GPS    1408842. 3978   3917139. 0552  - 4816224. 6007   
KER1_GPS    1408881. 8260   3917164. 8757  - 4816199. 6727 
KERM_GPS    1408807. 5291   3917190. 5734  - 4816192. 3127   
PCRO_GPS    2720302. 6477   3463650. 1926  - 4598104. 1545   
Vi t esse de PCRO,  en m/ an et  en X Y Z :   0. 0170  - 0. 0026   0. 0006 
 
les incertitudes formelles données par CATREF sur cette position sont inférieures au mm. En 
l’absence de résidus, on peut évaluer la répétabilité sur cette position autour de 2mm pour la 
planimétrie, 5 mm pour l’altimétrie. 
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ANNEXE 2 : Trajet du MDII durant la rotation de Décembre 2003 
(Nivmer04) 
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ANNEXE 3 : Complément sur les chaînes de mouillage  
 

 
 
 
 

 
Figure 40 : Montage de l’anneau de largage sur les largueurs et sur le lest, mouillage CRO04. 
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Figure  41 : Chaîne de mouillage complète (théorie). 
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ANNEXE 4 : Complément de documentation photographique   

A : Relevage CRO02  

 

 

Figure 42 : Etat du capteur après 2 ans au fond de l’eau.  

B- Mouillage AMS03 
 

 
 

Figure 43 : Boule Benthos des flotteurs AMS03 cassée. 
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C – Saint-Paul 
 
 
 
 
 

 
 

Figure 44 : Repère géodésique situé sur les marches du bâtiment, Saint-Paul 

 

 
 

Figure 45 : Site repéré lors de Nivmer03 (GPS1) pour une éventuelle installation d’une station 
GPS permanente. 
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ANNEXE 5 : Protocole de lecture de l’échelle de marée. 
 

 

PROTOCOLE DE LECTURE A L’ECHELLE DE MAREE 
(NB : Cette note est inspirée d’une note de échelle) 

 

Introduction 
 
- Une mesure de marée est constituée d’un couple (heure, hauteur). 
 
- Le contrôle du marégraphe est une opération pr imordiale. Il a pour but de vérifier que les 
heures et les hauteurs mesurées par le capteur sont correctes. Il permet aussi le contrôle de la 
dérive du marégraphe. 
 
- Le principe du contrôle consiste tout simplement à comparer les mesures de hauteur de mer 
du marégraphe avec des mesures simultanées à l’aide d’un autre instrument de mesure, 
considéré comme la référence. Cet instrument peut être soit une échelle de marée, soit une 
sonde lumineuse. 
 

moyens nécessaires 

Matér iel 
Pour effectuer ces opérations de contrôle, il faut utiliser : 
- impérativement, une montre à l’heure (contrôlée par  hor loge par lante ou par  GPS). 
- un instrument de mesure de hauteurs : 

- Soit une sonde lumineuse  
Une sonde lumineuse est un décamètre ruban au bout duquel est fixée une sonde. Ce 
ruban est enroulé sur un touret. Il sert à mesurer un tirant d’air, c’est-à-dire la distance 
séparant un repère installé sur le quai et le niveau de l’eau. La hauteur d’eau se déduit 
par la connaissance de la cote du repère par rapport au zéro de référence. 

 

- Soit une échelle de marée installée à proximité du marégraphe 
Une échelle de marée est une règle graduée en bois ou en plastique fixée le long d’un 
quai, et graduée de façon à fournir directement la hauteur de marée. 

 

Personnel 
Deux personnes doivent être présentes : 1 personne est chargée d’effectuer les lectures, 1 
autre personne indique les tops horaires et remplit le rôle de secrétaire en notant 
soigneusement les valeurs. 
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Méthode de lecture 

Principe de la lecture à l’échelle de marée 
   C’est l’ instrument de mesure à privilégier pour les contrôles, plutôt que la sonde lumineuse.  
L’opérateur interpole à vue les lectures à l’échelle pendant une dizaine de secondes, et note la 
valeur. Lorsque les conditions météo ne sont pas trop mauvaises, la précision de la lecture est 
de l’ordre du centimètre. Il est inutile de faire des mesures à l’échelle de marée quand il y a du 
ressac dans le puits de l’échelle (situation dangereuse). 
   La valeur lue à l’échelle correspond directement à la hauteur de marée, à un delta près qui 
correspond à l’écart entre le zéro de l’échelle et le zéro de référence. 
 
Attention : dans certains cas, il faut tenir compte du fruit (inclinaison par rapport à la 
verticale) du quai. Il faut alors multiplier la valeur lue à l’échelle par le cosinus du fruit pour 
obtenir la hauteur de marée. Le fruit du quai est une information dont on ne dispose pas 
forcément, il appartient donc aux opérateurs de chaque port de mentionner ce renseignement 
sur la feuille de contrôle. 

Principe de la lecture à la sonde lumineuse 
   L’un des opérateurs se place sur un repère nivelé, appelé repère de tirant d’air, implanté au 
bord du quai à l’extérieur du puits. Le ruban est déroulé le long du quai jusqu’à ce que 
l’extrémité du ruban soit en contact avec la surface de l’eau. Lorsque la sonde est en contact 
avec l’eau, une ampoule s’allume sur le touret et une sonnerie retentit. On lit alors, au 
centimètre près, la graduation sur le ruban au niveau du repère (utiliser un niveau à bulle si le 
repère dépasse du quai). L’autre opérateur note la valeur dans un cahier d’observations. Cette 
valeur est une valeur de tirant d’air.  
   Pour obtenir la hauteur de marée, il faut soustraire le tirant d’air à la cote du repère par 
rapport au zéro des cartes. Comme dans le cas de l’échelle, il faut tenir compte du fruit 
éventuel du quai.  
 

Cadence des mesures de contrôles 

Cadences des mesures 
   La figure suivante indique la cadence des mesures du marégraphe. La centrale d’acquisition 
MARARGOS effectue toutes les heures rondes (période d’archivage) une série de mesures 
qui dure 4 minutes (durée d’ intégration = 4 minutes). Pendant ces 4 minutes, le capteur 
effectue un certain nombre de mesures chaque seconde environ (période d’échantillonnage = 
1 seconde environ). La centrale effectue la moyenne de cette série de mesures pendant les 4 
minutes. La valeur obtenue (la moyenne), est archivée dans la centrale (elle est datée au 
milieu de la durée d’ intégration, ici l’heure ronde). Une heure plus tard, une nouvelle série de 
mesures recommence. (cf. figure 2). 
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Figure 2 

 
 
Plages de 
mesures 

7h58 – 8h02 8h58 - 9h02 9h58- 10h02 10h58–11h02 11h58–12h02 Etc… 

Heure 
d’archivage 

8h00 9h00 10h00 11h00 12h00 Etc… 

Cadence des mesures de contrôle à effectuer 
 

Par conséquent, les plages des mesures de contrôle doivent être identiques à celles du marégraphe.  

 
   Que ce soit à l’échelle de marée ou à la sonde lumineuse, l’opérateur doit donc effectuer des 
séries de mesures de 4 minutes. Pendant ces 4 minutes, l’opérateur fait une mesure toutes les 
10 s. Il y a donc 24 mesures à effectuer par série. Lorsque les 24 mesures ont été faites, on 
calcule la moyenne de la série. 
   Une heure plus tard, on recommence une nouvelle série de mesures. La durée totale doit être 
de 4 heures au minimum, soit 4 séries de mesures espacées de une heure. L’ idéal étant 
d’effectuer des lectures durant un cycle complet de marée. 
 
 
SCHEMA DESCRIPTIF D’UNE SERIE DE MESURE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10s 
 

10s 
 

… 
 

10s 
 

10s 
 

10s 
 

… 
 

10s 
 

10s 
 

10s 
 

10s 
 

10s 
 

10s 
 

10s 
 

… 
 

10s 
 

1 minute 
 

HEURE 
RONDE 

MOYENNE 

DES 

Lectur
e 

Lectur
e 

Lectur
e 

Lectur
e 

Lectur
e 

Etc… 
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Choix des époques 
 
   -On choisira de préférence les conditions de mer  les plus calme pour  faire les lectures ; 
 
   -Ces contrôles doivent avoir  lieu au minimum deux fois par  mois. A défaut de pouvoir 
effectuer les lectures durant un cycle entier de marée, les séries de mesures doivent être 
faites impérativement: 
- dans un premier temps aux alentours d’une pleine mer ; 
- dans un deuxième temps aux alentours d’une basse mer pas forcément consécutive. 
 

Fiche d’observation 
A chaque observation de plusieurs heures on complétera le fiche suivante que l’on enverra par 
mail au format ascii à Laurent.Testut@cnes.fr et Philippe.Techine@cnes.fr 
 
LI EU          :  KERGUELEN 
OPERATEUR     :   
FRUI T DU QUAI  :   
OBSERVATI ONS :   
DATE          :  15/ 02/ 2003 
 
10: 58: 00 haut eur  en mm ( ex :  192)  
10: 58: 10 haut eur  en mm 
10: 58: 20 haut eur  en mm 
10: 58: 30 haut eur  en mm 
10: 58: 40 haut eur  en mm 
10: 58: 50 haut eur  en mm 
10: 59: 00 haut eur  en mm 
10: 59: 10 haut eur  en mm 
10: 59: 20 haut eur  en mm 
10: 59: 30 haut eur  en mm 
10: 59: 40 haut eur  en mm 
10: 59: 50 haut eur  en mm 
11: 00: 00 haut eur  en mm 
11: 00: 10 haut eur  en mm 
11: 00: 20 haut eur  en mm 
11: 00: 30 haut eur  en mm 
11: 00: 40 haut eur  en mm 
11: 00: 50 haut eur  en mm 
11: 01: 00 haut eur  en mm 
11: 01: 10 haut eur  en mm 
11: 01: 20 haut eur  en mm 
11: 01: 30 haut eur  en mm 
11: 01: 40 haut eur  en mm 
11: 01: 50 haut eur  en mm 
11: 02: 00 haut eur  en mm 
 
HEURE DE LA MOYENNE :  11: 00: 00 
MOYENNE DE LA SERI E :  moyenne en mm 
 
11: 58: 00 haut eur  en mm 
11: 58: 10 haut eur  en mm 
11: 58: 20 haut eur  en mm 
11: 58: 30 haut eur  en mm 
11: 58: 40 haut eur  en mm 
…et c 


